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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercredis 
en vertu de la Loi sur le ministère des Communications 
(L.R.Q., c. M-24) et du Règlement concernant la Gazette 
officielle du Québec (décret 3333-81 du 2 décembre 
1981 modifié par les décrets 2856-82 du 8 décembre 
1982 et 1774-87 du 24 novembre 1987). Lorsque le mer­
credi est un jour férié, l'Éditeur officiel du Québec est 
autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La Partie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française (L.R.Q., c. C-l 1) qui, pour entrer en vigueur, 
sont soumis à l'approbation du gouvernement, d'un 
ministre ou d'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement, les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui, pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l'approbation du gouvernement, d'un 
ministre ou d'un groupe de ministres, mais dont la publi­
cation à la Gazette officielle du Québec est requise par 
la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approbation 
par le gouvernement. 

2. L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 LAWS AND REGULATIONS ». Lorsque le mer­
credi est un jour férié, l'Éditeur officiel du Québec est 
autorisé à publier la veille ou le jeudi suivant ce jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7° de 
l'article I. 

3. Tarification 

1. Tarif d'abonnement* • 

Partie 2 90 $ par année 
Édition anglaise 90 $ par année 

2. Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 5,15 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d'avis, veuillez communiquer avec: 

Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest Ouest, 9* étage 
Québec GIN 4K7 
Téléphone: (418) 644-7795 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Tirés-à-part 

Ministère des Communications 
Service des ventes postales 
C.R 1005 
Québec G1K7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Abonnements 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
C.R 1190 
Outremont (Québec) 
H2V 4S7 

Téléphone: (514) 948-1222 

* Taxes non comprises 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 1890-92, 16 décembre 1992 

Loi sur l'assurance-maladie 
(L.R.Q., c. A - 2 9 ) 

Règlement 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur l'assurance-maladie 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe h.2 de l'arti­
cle 6 9 de la Loi sur l'assurance-maladie (L.R.Q., 
c. A - 2 9 ) , le gouvernement peut, après consultation de 
la Régie ou sur la recommandation de celle-ci, adopter 
des règlements pour définir un handicapé auditif, 
déterminer les aides auditives qui doivent être consi­
dérées comme des services assurés aux fins du sep­
tième alinéa de l'article 3, en fixer le prix d'achat, 
d'ajustement, de remplacement ou de réparation, pres­
crire les conditions selon lesquelles elles peuvent être 
fournies, ajustées, remplacées ou réparées, prescrire 
les modalités de réclamation et de paiement, fixer 
l'âge des handicapés auditifs qui peuvent en bénéfi­
cier et en déterminer les catégories; 

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règle­
ment d'application de la Loi sur l'assurance-maladie 
(R.R.Q., 1 9 8 1 , c. A - 2 9 , r. 1 ) et qu'il y a lieu de le 
modifier; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 1 2 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) , un projet de règle­
ment peut être édicté sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 1 8 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur à la date de publica­
tion à la Gazette officielle du Québec ou entre celle-ci 
et celle applicable en vertu de l'article 1 7 de cette loi 
lorsque l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence 
de la situation l'impose; 

et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de la 
publication préalable et une telle entrée en vigueur: 

— Le Conseil des ministres a autorisé le transfert 
des aides auditives de l'Office des personnes handica­
pées du Québec à la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec à compter du 1ER avril 1993. 

— Il a de plus autorisé l'Office des personnes han­
dicapées du Québec à résorber sa liste d'attente sous 
réserve que toutes les demandes de cette liste soient 
analysées en tenant compte de la nouvelle norme rela­
tive à l'attribution de la deuxième aide auditive. 

— Compte tenu des impacts sur les coûts du pro­
gramme, ces mesures doivent être appliquées le plus 
tôt possible afin d'éviter un traitement différent par 
l'OPHQ et par la Régie. 

— En conséquence, il est urgent de modifier le 
Règlement d'application afin que la Régie puisse appli­
quer ces mesures. 

ATTENDU QUE la Régie de l'assurance-maladie du 
Québec a été consultée relativement à ces modifica­
tions; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter ce règlement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement d'appli­
cation de la Loi sur l'assurance-maladie, annexé au 
présent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
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Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur l'assurance-
maladie 

Loi sur l'assurance-maladie 
(L.R.Q., c. A-29, a. 69 par. h.2) 

1 . Le Règlement d'application de la Loi sur l'assurance-
maladie (R.R.Q., 1981, c. A-29, r. I), modifié par les 
règlements adoptés par les décrets 3397-81 du 9 dé­
cembre 1981 (Suppl., p. 84), 1125-82 du 12 mai 1982 
(SuppL.p. 105), 1181-82 du 19 mai 1982 (Suppl., p. 106), 
1712-82 du 13 juillet 1982 (Suppl., p. 107), 1789-82 du 
12 août 1982, 2448-82 du 27 octobre 1982, 2546-82 du 
10 novembre 1982, 2630-82 du 17 novembre 1982, 
2678-82 du 24 novembre 1982, 3018-82 et 3019-82 du 
21 décembre 1982, 13-83 et 14-83 du 12 janvier 1983, 
165-83 du 2 février 1983, 539-83 du 23 mars 1983, 
692-83 et 693-83 du 13 avril 1983, 763-83 du 20 avril 

1983, 1771-83 du 1" septembre 1983, 1828-83 du 
7 septembre 1983, 937-84 du 11 avril 1984, 1374-84 et 
1375-84 du 13 juin 1984, 1513-84 du 27 juin 1984, 
1769-84 et 1770-84 du 8 août 1984, 1813-84 du 16 août 
1984, 1893-84 du 22 août 1984, 2051-84 du 
19 septembre 1984, 2298-84 du 17 octobre 1984, 
2751-84 du 12 décembre 1984, 321-85 du 21 février 
1985, 661-85 du 3 avril 1985, 944-85 du 22 mai 1985, 
1119-85 du 12 juin 1985, 1516-85 du 17 juillet 1985, 
2276-85 et 2277-85 du 31 octobre 1985, 2494-85 du 
27 novembre 1985, 445-86 du 9 avril 1986, 654-86 du 
14 mai 1986, 1179-86 du 30 juillet 1986, 1538-86 du 
8 octobre 1986, 1730-86 du 19 novembre 1986, 
1936-86 du 16 décembre 1986,1026-87 du 23 juin 1987, 
1258-87 et 1259-87 du 12 août 1987, 1556-87 du 
7 octobre 1987, 1656-87 du 28 octobre 1987, 1834-87 
du 2 décembre 1987, 1937-87 du 16 décembre 1987, 
424-88 du 23 mars 1988, 618-88 et 619-88 du 27 avril 
1988, 841-88 du l« juin 1988, 950-88 du 15 juin 1988, 
1550-88 du 12 octobre 1988,1634-88 du 26 octobre 1988, 
1823-88 du 7 décembre 1988, 1887-88 et 1888-88 du 
14 décembre 1988, 1980-88 du 21 décembre 1988, 
922-89 et 924-89 du 14 juin 1989, 967-89 du 21 juin 
1989, 1214-89 du 26 juillet 1989, 1600-89 du 10 octobre 
1989, 224-90 du 21 février 1990, 512-90 du 11 avril 
1990,858-90,860-90,861-90 et 862-90 du 20 juin 1990, 
1027-90 du 11 juillet 1990,1473-90 du 10 octobre 1990, 
1735-90 du 12 décembre 1990, 384-91 du 20 mars 1991, 
862-91, 863-91 et 864-91 du 19 juin 1991, 940-91 du 
3 juillet 1991, 1064-91 du 24 juillet 1991, 1134-91 du 
14août 1991,1500-91,1501-91 et 1502-91 du 30 octobre 
1991, 1834-91 du 18 décembre 1991, 499-92 et 
500-92 du 1" avril 1992, 903-92 et 904-92 du 17 juin 
1992, 948-92 du 23 juin 1992, 1002-92 du 30 juin 1992, 
1192-92 du 19 août 1992, 1244-92 du 26 août 1992, 
1402-92 du 23 septembre 1992, 1469-92 et 1470-92 du 

30 septembre 1992 et 1509-92 du 7 octobre 1992 est de 
nouveau modifié à l'article 63: 

1° par la suppression, au paragraphe a du premier 
alinéa, des mots « si la condition de l'oreille a 
changé »; 

2° par l'addition, après le sous-paragraphe // du 
paragraphe a du premier alinéa, du suivant: 

« iii. d'une attestation de fréquentation scolaire, 
dans le cas décrit au sous-paragraphe 2° du paragra­
phe q de l'article 1; ». 

2 . La Règle 6 de l'Annexe C de ce règlement est 
modifiée par le remplacement, au paragraphe d du 
premier alinéa, du nombre « 36 » par le nombre 
« 60 ». 

3 . La Règle 8 de l'Annexe C de ce règlement est 
modifiée par le remplacement, du nombre « 4 » par le 
nombre « 6 ». 

4 . La Règle 9 de l'Annexe C de ce règlement est 
modifiée par le remplacement, au paragraphe b du 
premier alinéa, du mot « trente-sixième » par le mot 
« soixantième ». 

5. La Règle 12 de, l'Annexe C de ce règlement est 
modifiée par l'insertion, après le mot « assume », des 
mots « , pour le compte d'un handicapé auditif, ». 

6. La Règle 13 de l'Annexe C de ce règlement est 

modifiée: 

1° par la suppression, des mots « par oreille »; 

2° par l'addition, à la fin, de l'alinéa suivant: 
« Toutefois, un handicapé auditif peut être admis­

sible à un appareillage binaural s'il répond aux critères 
suivants: 

a) il est âgé de moins de 18 ans et cet appareillage 
est nécessaire' à l'apprentissage de la parole, du lan­
gage, à l'apprentissage scolaire ou à la consolidation 
de l'un ou l'autre de ces apprentissages; ou 

b) il est âgé de 18 ans et plus, un délai de 6 mois 
s'est écoulé depuis l'attribution de la première pro­
thèse et cette deuxième prothèse permet des amélio­
rations substantielles du seuil d'intelligibilité de la 
parole et cette amélioration est essentielle à la pour­
suite d'études reconnues. ». 
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7. Le présent règlement entre en vigueur à la date 
de sa publication. 

1 7 7 2 4 

Gouvernement du Québec 

Décret 1837-92, 16 décembre 1992 

Loi sur l'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
(L.R.Q., c. A-31) 

Producteurs d'agneaux 
— Régime 

CONCERNANT le Régime d'assurance-stabilisation 
des revenus des producteurs jf agneaux 

ATTENDU QUE l'article 2 de la Loi sur l'assurance-
stabilisation des revenus agricoles (L.R.Q., c. A - 3 1 ) 
permet au gouvernement de prescrire un régime 
d'assurance-stabilisation pour tout produit qu'il indique; 

ATTENDU Qu'en vertu de cet article, le gouverne­
ment a prescrit le Régime d'assurance-stabilisation des 
revenus des producteurs d'agneaux (R.R.Q., 1 9 8 1 , 
c. A - 3 1 , r. 1); 

ATTENDU Qu'il y a lieu de remplacer ce régime; 

ATTENDU QUE les dispositions du régime proposé 
annexé au présent décret établissent des critères plus 
explicites concernant les modalités d'application du 
régime, particulièrement en ce qui a trait aux condi­
tions d'admissibilité, de participation et d'exclusion; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier la période 
correspondant à l'année d'assurance afin de permettre 
une indemnisation plus efficace des producteurs à 
l'égard des pertes de revenus encourues lors des ventes 
réalisées pendant la période de Pâques; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 4 5 de cette loi, 
remplacé par l'article 4 3 du chapitre 60 des lois de 
1 9 9 1 , les dispositions des sections III et IV de la Loi 
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) relatives à la 
publication et à l'entrée en vigueur des projets de 
règlement et des règlements ne s'appliquent pas aux 
projets de règlement et aux règlements qui peuvent 
être pris en application de la Loi sur l'assurance-
stabilisation des revenus agricoles; 

ATTENDU Qu'un règlement pris par le gouvernement 
en vertu de cette loi entre en vigueur le jour de sa 

publication à la Gazette officielle du Québec ou à 
toute autre date ultérieure qui y est fixée; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter ce régime; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation: 

QUE le Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs d'agneaux, annexé au présent décret, 
soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN . 

Régime d'assurance-stabilisation des 
revenus des producteurs d'agneaux 

Loi sur l'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
(L.R.Q., c. A-31, a. 2 , 5 , 6 et 6.1; 
1991, c. 60, a. 39 et 40) 

S E C T I O N I 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

1 . Dans le présent régime, à moins que le contexte 
n'indique un sens différent, on entend par: 

« année d'assurance »: la période du 1 e r janvier au 
31 décembre; 

« brebis assurable »: une femelle de l'espèce ovine, qui 
a terminé sa première gestation et dénombrée par la 
Régie des assurances agricoles conformément à l'arti­
cle 13. 

S E C T I O N I I 
CONDITIONS D'ADMISSIBILITÉ 

2. Le producteur qui veut adhérer au régime doit 
remplir les conditions d'admissibilité suivantes: 

1° s'il s'agit d'une personne physique, être domici­
liée au Québec; 

2 ° s'il s'agit d'une corporation à capital-actions: 

a) avoir son siège social et sa principale place 
d'affaires au Québec; 

b) ne pas être contrôlée directement ou indirecte­
ment par une ou plusieurs personnes qui ne sont pas 
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domiciliées au Québec ou qui n'ont pas leur siège 
social et leur principale place d'affaires au Québec; 

c) avoir un capital-actions dont plus de 50 % en 
nombre et en valeur des actions émises et comportant 
droit de vote, sont détenues par une ou plusieurs 
personnes qui sont domiciliées au Québec ou qui ont 
leur siège social et leur principale place d'affaires au 
Québec; 

3° s'il s'agit d'une société au sens du code civil: 

a) avoir sa principale place d'affaires au Québec; 

b) être composée, pour plus de la moitié de ses 
membres, de personnes domiciliées au Québec ou qui 
ont leur siège social et leur principale place d'affaires 
au Québec et qui sont propriétaires d'intérêts repré­
sentant plus de 50 % de la valeur globale des biens de 
cette société; 

4° s'il s'agit d'une coopérative: 

a) avoir son siège social et sa principale place 
d'affaires au Québec; 

b) être composée, pour plus de la moitié de ses 
membres, de personnes domiciliées au Québec ou qui 
ont leur siège social et leur principale place d'affaires 
au Québec; 

5° s'il s'agit de propriétaires indivis ou exploitants 
conjoints, être domiciliés au Québec ou avoir leur 
siège social et leur principale place d'affaires au Qué­
bec; 

6° être propriétaire des animaux assurables qu'il 
assure; 

7° n'être partie à aucun contrat ou entente lui garan­
tissant une somme d'argent pour sa production 
d'agneaux; 

8° assurer la totalité de son troupeau de brebis 
assurables; 

9° sous réserve de l'article 3, diriger ou exécuter 
personnellement l'élevage de ses agneaux issus de bre­
bis assurables ou le faire par l'intermédiaire de ses 
administrateurs ou de ses actionnaires qui ont signé 
une convention d'actionnaires s'il s'agit d'une corpora­
tion, de ses associés s'il s'agit d'une société, ou de 
son gérant, de ses administrateurs ou de ses membres 
qui ont signé une convention de membres s'il s'agit 
d'une coopérative; 

10° être propriétaire, à chaque année d'assurance, 
d'au moins 50 brebis assurables déterminées d'après 
les modalités prévues à l'article 13; 

11° ne pas être exclu du présent régime ou d'un 
régime remplacé en vertu de l'article 32 et, le cas 
échéant, avoir complété la période d'exclusion qui 
lui est applicable. 

3. En outre des conditions prévues à l'article 2, les 
commanditaires et les commandités d'une société en 
commandite doivent être des producteurs au sens de la 
Loi sur l'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
(L.R.Q.,c. A-31; 1991, c. 60). 

4. L'exécuteur testamentaire, le tuteur, le curateur ou 
le fiduciaire d'un producteur assuré peut continuer la 
participation en cours de ce producteur ou adhérer au 
régime, si les conditions prévues à la présente section 
sont respectées. 

5* Le producteur qui veut adhérer au régime doit 
faire parvenir à la Régie des assurances agricoles du 
Québec sa demande d'adhésion au temps et de la 
façon prescrits à l'article 1 du Règlement sur le 
Régime d'assurance-stabilisation des revenus des pro­
ducteurs d'agneaux approuvé par le décret 1838-92 du 
16 décembre 1992. ? 

SECTION III 
PARTICIPATION ET CERTIFICATION 

6. Lorsqu'un producteur remplit les conditions d'ad­
missibilité prévues à la section II, la Régie lui 
délivre un certificat qui atteste sa participation au 
régime pour la période prévue à l'article 7. 

7. Sous réserve des articles 17 à 20, le producteur 
doit participer au régime pendant cinq années d'assu­
rance. 

i. 

Sa participation au régime est reconduite le 1 e r jan­
vier de chaque année si les conditions d'admissibilité 
sont respectées. Elle se termine le 31 décembre de la 
cinquième année d'assurance si elle n'est pas renouve­
lée. 

8. Un producteur doit aviser la Régie sans délai de 
tout changement affectant son admissibilité et sa parti­
cipation au régime, la cotisation qu'il doit payer et la 
compensation à laquelle il a droit. 

Sous réserve des conditions d'admissibilité pres­
crites par le présent régime, la Régie maintient la 
participation de ce producteur aux conditions qui lui 
sont applicables compte tenu du changement signalé 
par ce dernier. 

Y 
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La Régie modifie, s'il y a lieu, le certificat d'assu­
rance pour tenir compte de ce changement. 

9. Le producteur qui acquiert une ferme par vente, 
donation, succession ou autrement d'un producteur 
assuré peut être admis à participer au régime s'il 
fournit à la Régie, une copie de l'acte d'acquisition et 
s'il respecte les conditions d'admissibilité prévues à la 
section IL 

La Régie délivre alors à ce producteur un certificat 
qui atteste sa participation au régime pour la période 
de participation non écoulée du producteur de qui il 
acquiert cette ferme. 

1 0 . La Régie avise le producteur de la date de 
l'expiration de sa participation au régime quatre mois 
avant cette date. Cet avis reproduit le présent article. 

Le producteur qui désire mettre fin à sa participation 
après cinq années d'assurance doit donner un avis 
écrit à la Régie, par lettre recommandée ou certifiée, 
au moins trois mois avant la date d'échéance inscrite 
sur son certificat et ce, qu'il ait eu connaissance ou non 
de l'avis donné par la Régie. 

Le producteur qui satisfait aux conditions d'admissi­
bilité prescrites à la section II et qui en donne pas cet 
avis, voit sa participation au régime renouvelée pour 
une autre période de cinq années d'assurance. 

11. Le producteur doit respecter pendant toute la 
durée de sa période de participation au présent 
régime les conditions d'admissiblité prévues à la 
section IL 

SECTION rv 
FONCTIONNEMENT 

12. La Régie peut déterminer le nombre de brebis 
assurables à chaque année d'assurance selon l'une ou 
l'autre des méthodes suivantes: 

1° en dressant un inventaire chez le producteur; 

2° en exigeant du producteur qu'il déclare par écrit 
le nombre de brebis assurables. 

13. Le volume annuel de brebis assurables corres­
pond à la moyenne arithmétique des brebis dénom­
brées par les inventaires ou les déclarations effectués 
au cours de l'année d'assurance. 

Toutefois, pour le producteur qui adhère au régime 
entre le 1 e r janvier et le 1" juillet de l'année d'assu­
rance, le volume annuel de brebis assurables corres­
pond, pour la première année de participation, à SO % 

du volume annuel déterminé conformément au pre­
mier alinéa. 

14* Le refus de la prise d'un inventaire aux fins de 
l'article 12 doit être constaté dans une déclaration 
écrite d'un représentant de la Régie, appuyée par la 
signature d'un témoin. 

15 . Le producteur doit, à chaque année d'assu­
rance, payer sa cotisation basée sur le nombre de brebis 
assurables au temps et de la façon prescrits au Règle­
ment sur le Régime d'assurance-stabilisation des reve­
nus des producteurs d'agneaux. 

À compter du 1 e r avril 1992, le montant annuel de 
cotisation pour chaque brebis assurable est de 41,00 $. 

16. Malgré l'article 15, un producteur reconnu 
admissible depuis le 1 e r janvier 1989 aux subventions 
pour l'établissement de jeunes agriculteurs conformé­
ment à l'article 81 de la Loi sur le financement agricole 
(L.R.Q., c. F-1.2), a droit à une réduction de cotisa­
tion de 25 % durant deux années d'assurance consé­
cutives. 

17. Malgré l'article 7, la Régie peut relever le 
producteur de sa participation au régime pour une 
année d'assurance s'il doit cesser temporairement la 
production d'agneaux à la suite d'un accident ou d'une 
maladie. 

18. La Régie met fin à la participation du produc­
teur lorsqu'il cesse de se conformer à l'obligation pré­
vue à l'article 11. 

19. La Régie exclut le producteur du régime lors­
qu'il: 

1° refuse la prise d'inventaire aux fins de l'arti­
cle 12; 

2° refuse de payer une cotisation exigible; 

3° refuse d'assurer la totalité des brebis assurables 
déterminées en vertu de l'article 12; 

4° lui en fait la demande par écrit. 

. Dans les cas prévus aux paragraphes 1° à 3° du 
premier alinéa, la Régie doit, avant de rendre sa 
décision, transmettre au producteur un avis écrit l'in­
formant de son intention de l'exclure du régime, pour 
les motifs qu'elle indique, et donner au producteur 
l'occasion de remédier à son défaut au cours des 
30 jours suivant la date de la transmission de l'avis. 
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Le producteur exclu en vertu du présent article. Test 
pour une période de cinq ans à compter du 31 e jour 
suivant la date de transmission de l'avis prévu au 
deuxième alinéa ou de la date de la demande d'exclu­
sion qu'il a faite à la Régie. 

2# . Le producteur exclu ne peut alors participer à 
nouveau au régime qu'à l'échéance de la période 
d'exclusion et ce, à titre de personne physique, de 
personne morale, de producteur associé, d'actionnaire 
ou de membre d'une personne morale. 

Lorsque k: producteur exclu est une personne morale, 
ses sociétaires, actionnaires ou membres de même que 
toute personne morale dans laquelle ces personnes agis­
sent à l'un de ces titres ne peuvent participer au 
régime qu'à réchéance de la période d'exclusion. 

Le deuxième alinéa ne s'applique à une coopéra­
tive agricole constituée, continuée ou issue d'une 
fusion en vertu de la Loi sur les coopératives (1..R.Q-
c. 67.2), et à ses membres que si la production 
d'agneaux est son activité principale. 

Le deuxième alinéa ne s'applique pas à une corpo­
ration publique ainsi qu'à ses administrateurs et action­
naires. 

2 1 . La Régie verse au producteur exclu la compen­
sation acquise à la date de son exclusion, laquelle 
s'établit selon le pourcentage de cotisation annuelle 
acquittée par le producteur au jour de son exclusion. 

La Régie conserve tout montant de cotisation perçue 
d'un producteur exclu. 

SECTION V 
COMPENSATION 

2 2 . Le revenu annuel net est égal aux recettes 
annuelles, diminuées des déboursés monétaires et de 
la dépréciation prévus aux sections IV et V de l'an­
nexe I. 

La Régie ajuste et fixe pour chaque année d'assu­
rance, le revenu annuel net selon les nonnes relatives à 
rajustement annuel prévu à l'annexe I. 

La compensation versée au producteur ne tient pas 
compte du revenu de ses ventes et de son coût indivi­
duel de production. 

2 4 . Les prix de vente considérés à l'annexe I dans 
le calcul des recettes annuelles représentent la moyenne 
des prix ayant prévalu au Québec pour les produits, 
les catégories d'agneaux et le poids de vente déter-^F 
minés aux articles 8 et 9 de l'annexe I. 

• 

2 5 . Si le revenu annuel net stabilisé est plus élevé 
que le revenu annuel net fixé suivant l'article 22, la 
Régie doit verser une compensation dans le délai 
prescrit au Règlement sur le Régime d'assurance-^^ 
stabilisation des revenus des producteurs d'agneaux. 

2 6 . Aux fins du calcul de la compensation, la Régie 
inclut dans les recettes annuelles les compensations, 
subventions ou octrois auxquels a droit un producteur si 
ces compensations, subventions ou octrois sont 
accordés par un gouvernement ou l'un de ses orga-^^ 
nismes à titre d'indemnité de prix pour la vente de s e s ^ V 
agneaux et le cas échéant,' pour la laine de ses ani­
maux. 

Lorsque ces compensations, subventions ou octrois 
sont versés postérieurement au paiement de la compen­
sation prévue par le présent régime, le producteur doit 
remettre à la Régie les sommes qui auraient été 
autrement incluses dans ses recettes pour l'année d'as­
surance concernée. 

Lorsque la Régie doit appliquer le premier ou l e ^ B 
second alinéa, les montants versés à titre de compen­
sation, de subvention ou d'octroi à un producteur qui 
effectue un changement selon l'article 8, sont consi­
dérés pour l'application du présent article, comme des 
montants versés au producteur selon ce changement et 
les déductions faites ou les sommes payées en vertu 
du présent article sont portées au compte de ce dernier. 

27 . Le producteur qui cesse de s'assurer ou qui cesse 
d'être assurable doit remettre à la Régie les sommes^^ 
qui auraient été autrement déductibles en vertu de^B 
l'article 26. W 

Le revenu annuel net stabilisé est le montant 
équivalant à 90 % du salaire régulier annuel moyen 
d'un ouvrier spécialisé établi conformément à l'arti­
cle 10 de l'annexe I. 

La Régie prélève sur une compensation toute 
somme qu'un producteur lui doit. 

29 . La Régie peut prélever sur les compensations^-
qu'elle verse en vertu du présent régime, les contribu 
dons exigibles des producteurs liés par le Plan conjoint^r 
des producteurs d'ovins du Québec, approuvé par la 
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Qué­
bec par sa décision 3494 du 29 septembre 1982 (1982, 
G.O. II, p. 4081). 

Les contributions visées au premier alinéa son^R 
celles établies conformément aux articles 123 et Y l ^ W 
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.I). 
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30 . Le producteur qui reçoit de la Régie une 
compensation à la suite d'une déclaration inexacte ou 
devenue inexacte à la suite d'un changement à son 
admissibilité ou à sa participation doit remettre à la 
Régie les sommes qu'il a reçues en trop. 

SECTION VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

31* Le présent régime remplace le Régime 
d'assurance-stabilisation des revenus des producteurs 
d'agneaux (R.R.Q., 1981, c. A-31, r. 1). . 

32 . Est assujetti au présent régime, le producteur 
d'agneaux déjà assuré en vertu du régime remplacé 
à l'article 31 , sous réserve des conditions suivantes: 

1° la période d'adhésion de cet adhérent se termine 
à la fin de la cinquième année de participation sous 
ce régime remplacé, sauf s'il est renouvelé en vertu 
de l'article 10 du présent régime; 

2° un montant dû en vertu du régime remplacé 
constitue une somme due en vertu du présent régime. 

33 . Le producteur exclu en vertu de l'article 11 du 
régime remplacé doit avoir complété la période d'ex­
clusion qui lui est applicable en vertu de ce régime 
pour pouvoir adhérer au présent régime. 

34. Le présent régime entre en vigueur le 1 e r janvier 
1993. 

ANNEXE I 
(a. 12, 13, 15 et 17 et 18) 

STRUCTURE DE PRODUCTION ET DE MISE EN 
MARCHÉ DES AGNEAUX ET DES ANIMAUX DE 
REFORME DU MODÈLE 

SECTION I 
DESCRIPTION DE LA FERME TYPE 

1. Pour établir le revenu annuel net visé à l'arti­
cle 22 du régime, la Régie se base sur une étude 
économique d'une ferme type spécialisée dans la 
production d'agneaux de marché. 

2. Dans cette ferme type, les bâtiments et. les équi­
pements utilisés sont construits ou fabriqués, selon le 
cas, d'après les normes applicables au Québec pour ce 
type d'élevage et pour le volume de production déter­
miné à la section II. 

3. L'exploitant de la ferme type produit les fourrages 
et une partie des grains destinés à l'alimentation des 
animaux. La partie des grains produits sur la ferme 

pour l'alimentation des animaux est couverte par le 
Régime d'assurance-stabilisation des revenus des pro­
ducteurs de céréales, de maïs-grain et de soya tel 
qu'adopté par le décret 896-89 du 14 juin 1989. Les 
autres besoins alimentaires sont comblés par l'achat de 
lait maternisé, de moulées, d'orge, de suppléments, 
de sel et de minéraux commercialisés. 

4. La ration d'été en fourrage des animaux repro­
ducteurs provient des pâturages. La ration d'hiverne-
ment est composée de 207 TM de foin sec et de 47 TM 
d'ensilage en balles, rondes humides (base 90 % 
matière sèche). 

5. Les superficies utilisées pour produire les four­
rages et les grains sont de 111 ha dont 81 ha sont la 
propriété du producteur et' 30 ha sont loués. La 
distribution des superficies ainsi que les rendements 
considérés sont, selon le cas, les suivants: 

Culture Hectares 
Quantité totale 

produite 

Avoine 8,5 19,21 t.m. 

Orge 10,5 28,14 t.m. 

Fourrages 61,0 289,45 t.m. 

Pâturage cultivé 28,0 — 
Pâturage naturel 3,0 — 

6. L'entreprise est financée par: 

1° des emprunts à court terme pour le financement 
des opérations courantes et ce, en fonction des mouve­
ments de l'encaisse visés à l'article 7. 

2° des emprunts à moyen et long terme par nantis­
sement ou hypothèque ou prêt d'amélioration de 
ferme. 

Le financement des biens mobiliers et immobiliers est 
établi en fonction des dates et des coûts d'acquisition 
déterminés à la section VI et selon les montants 
admissibles et les taux d'intérêts exigibles en vertu des 
lois suivantes: 

1° Loi favorisant l'amélioration des fermes (L.R.Q., 
c. A-18); 

2° Loi sur le crédit agricole (L.R.Q., c. C-75); 

3° Loi favorisant le crédit agricole à long terme par 
les institutions privées (L.R.Q., c. C-75.1); 

4° Loi sur le financement agricole (L.R.Q., 
c. F-1.2). 
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7. Les emprunts à court terme tiennent compte des 
éléments suivants: 

SECTION II 
LE VOLUME ANNUEL DE PRODUCTION 

1° les recettes annuelles prévues à la section IV; 

2° les éléments qui entrent dans le calcul des 
déboursés monétaires relatifs aux frais variables et 
fixes prévus à la section VII; 

3° le remboursement des emprunts (capital et inté­
rêts); 

4° les cotisations et compensations de l'assurance-
stabilisation des revenus agricoles payées et reçues 
durant l'année d'assurance; 

5° le revenu annuel net stabilisé du producteur selon 
l'article 23 du régime; 

Les entrées et les sorties de fonds s'effectuent selon 
les besoins de l'entreprise, tenant compte des escomptes 
et des conditions du marché. 

Le coût en intérêts est déterminé d'après le solde 
créditeur mensuel et le taux d'intérêt applicable aux 
prêts consentis aux entreprises. 

8. Pour déterminer le volume annuel de production 
de la ferme type, la Régie se base sur les normes et 
paramètres suivants: 

Normes Paramètres 

Brebis gardées 400 

Agneaux réchappes 592 

Agnelles de remplacement 72 

Béliers gardés 12 

Mortalité des agneaux 1 5 , 1 % 

Mortalité des brebis 6,75 % 

Mortalité des béliers 0 % 

9. Pour déterminer le volume annuel de production 
de la ferme type, la Régie se base sur la vente de 
520 agneaux répartie de la façon suivante: 

Catégories d'agneaux Strate de poids 
(kilogramme vivant) 

Répartition du volume de production 

Catégories d'agneaux Strate de poids 
(kilogramme vivant) Agneaux 

Kilogramme vivant 
par agneau 

par catégorie 

Kilogramme total 
vivant par catégorie 

Agneaux de lait 13,6-31,8 304 22,4 6 809,6 

Agneaux légers 22,7-36,3 46 30,3 1 393,8 

Agneaux lourds 36,3-54,4 170 46,8 7 956 

SECTION III 
ÉLÉMENTS QUI ENTRENT DANS LE CALCUL 
DU REVENU ANNUEL NET STABILISÉ 

10. Le revenu annuel net stabilisé selon l'article 23 
du régime est ajusté, à chaque année, en fonction 
d'un salaire annuel moyen établi à 28 299,31 $ pour 
l'année 1988-1989. 

Ce salaire est basé sur un montant de 9 700,00 $ 
établi en 1974 et indexé selon l'indice de la rémuné­
ration hebdomadaire moyenne dans l'ensemble des 
industries du Québec selon Statistique Canada. 

SECTION IV 
ÉLÉMENTS QUI ENTRENT DANS LE CALCUL 
DES RECETTES ANNUELLES 

11. Les éléments qui entrent dans le calcul des 
recettes annuelles sont les suivants: 

1° le revenu provenant de la vente des agneaux selon 
le volume annuel de production déterminé selon la 
section II; 

2° toutes subventions, compensations ou octrois 
visés à l'article 26 du régime en rapport avec le 
volume annuel de production déterminé selon la sec­
tion II; 

3° les revenus provenant des sous-produits suivants: 
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a) vente de laine: 1400 kilogrammes 

b) vente d'animaux de reforme: 45 brebis, 3 béliers 

4° toute subvention reçue du programme d'aide à la 
production de femelles hybrides. 

Pour déterminer le revenu des ventes prévues au 
paragraphe 3°, la Régie se base sur les éléments 
suivants: 

1° vente de laine: études statistiques de la Régie ou 
enquête téléphonique auprès des principaux acheteurs 
de laine; 

2° animaux de réforme: études statistiques de la 
Régie ou indice de la variation du prix des brebis de 
réforme, selon la revue des marchés des bestiaux et de 
la viande au Canada, durant la période de janvier à 
décembre. 

SECTION V 
AJUSTEMENT ANNUEL DES DÉBOURSÉS 
MONÉTAIRES ET DE LA DÉPRÉCIATION 

12. Les déboursés monétaires et la dépréciation 
établis à la section VII représentent les montants 
déterminés par la Régie pour l'année d'assurance 
1988-1989. 

Pour les années subséquentes, ces montants sont 
ajustés à chaque année selon les normes prévues à 
la section VIL 

La cotisation payable en fonction de la couverture 
d'assurance prévue à l'article 3 de la présente annexe 
est incluse dans les déboursés monétaires. 

Si un indice de Statistique Canada est appliqué, le 
taux d'ajustement est obtenu en faisant le rapport de 
l'indice de l'année en cours avec celui de l'année 
précédente, aux mêmes dates, sauf si des modalités 
différentes sont prévues à la section VU. 

13. L'ajustement annuel prévu à l'article 12 doit 
tenir compte des éléments suivants: 

1° la date et le coût d'acquisition des biens mobiliers 
et immobiliers décrits à la section VI sont fixés en 
fonction de l'âge moyen du secteur économique de la 
production assurée; ce coût d'acquisition est majoré 
des investissements effectués par la suite, déduction 
faite du montant de toute subvention versée par un 
gouvernement ou l'un de ses organismes à titre d'aide 
à l'investissement; 

2° l'âge moyen du secteur économique de la pro­
duction assurée est établi d'après une étude écono­
mique de base et peut être ajusté pour les années 
subséquentes d'après les statistiques annuelles relatives 
à ce secteur; la Régie révise alors s'il y a lieu, les 
dates et les coûts d'acquisition des biens mobiliers et 
immobiliers; 

3° les normes prévues à la section II aux fins 
d'établir le volume annuel de production de la ferme 
type sont sujettes à ajustement lorsque la Régie révise 
l'âge moyen du secteur économique de la production 
assurée ou effectue une étude statistique des structures 
de production et de mise en marché; 

4° les éléments de même que les normes qui 
entrent dans le calcul des déboursés monétaires pré­
vus à la section VII sont sujets à ajustement lorsque la 
Régie procède à une révision conformément au para­
graphe 3°; 

14. Sous réserve du paragraphe 2° de l'article 6, 
une révision des coûts d'acquisition des biens mobiliers 
ou immobiliers conformément au paragraphe 2° de 
l'article 13 autorise un ajustement des emprunts à 
moyen et long terme. 

SECTION VI 
DESCRIPTION DES BIENS IMMOBILIERS ET 
MOBILIERS 

15. Sont considérés, dans les déboursés moné­
taires et la dépréciation établis à la section VII, les 
biens immobiliers et mobiliers décrits à la présente 
section et ce, en fonction des dates et des coûts d'ac­
quisition ou, s'il y a lieu, des valeurs de remplacement 
à neuf établies pour la période de janvier à décembre 
1988. 



AGNEAUX: TABLEAU DES IMMOBILISATIONS 

Description des biens 
immobiliers et mobiliers 

Acquisition Valeur de 
remplacement 
à neuf, 1988 

Description des biens 
immobiliers et mobiliers Année Coût 

Valeur de 
remplacement 
à neuf, 1988 

BIENS IMMOBILIERS 

I) Fonds de terre (81 ha) 1982 27 829,79 $ 27 508.00 $ 

2) Drainage souterrain 1982 2 539,54 $ 2 510.00 $ 
(10,1 ha) inclus dans le 
81 ha 

3) Bâtiments 
Bergerie chaude 1982 22 381,28 S 45 609,00 S 
Bergerie froide 1985 14 357,99 $ 24 069,00 $ 
Silos à grain 1984 2 600,00 $ 5 725,00 $ 
Remise 1 1982 2 968.27 $ 5 808,00 $ 
Remise 2 1986 3 928,71 $ 7 253,00 $ 

4) Animaux 
Brebis: 213 1982 21 956,04 $ 28 542,00 $ 

187 1985 22 166,98 $ 25 058,00$ 
Agnelles: 38 1982 3 796,20 $ 4 598,00 $ 

34 1985 3 905,92 $ 4 114,00$ 
Béliers: 7 1982 1 685,60 $ 2 107,00 $ 

5 1985 1 806,00 $ 1 505,00 $ 

m m m 

Durée 
d'amortissement 

année 

NA 

NA 
32 
27 
29 
33 
35 

NA 
NA 
NA 
NA 
NA 
NA 

Les normes relatives à l'ajustement annuel sont 
les suivantes: 
— pour l'année d'acquisition: selon la Section V: 
— pour le coût d'acquisition et la valeur de 

remplacement: 

1) Pour le fonds de terre: l'indice « valeur à l'acre 
de la terre et bâtiment au Québec ». Statis­
tique Canada. 

2) Pour le drainage, l'indice composé à 41 % de 
l'indice « opérations de machines et véhicules 
automobiles » de l'indice des prix des entrées 
en agriculture (IPEA) au Québec et à 59 % 
de l'indice « tuyaux, tubes souples en plas­
tique » de l'indice des prix de l'industrie (IPI) 
au Canada durant la période. Statistique 
Canada. 

3) Pour les bâtiments: l'indice « remplacement 
des bâtiments » de l'indice des prix des 
entrées en agriculture (IPEA) au Québec, Sta­
tistique Canada. 

4) Pour les animaux: l'indice « valeur des brebis 
de un an et plus au Québec », Bureau de la 
Statistique du Québec (BSQ). 



Description des biens 
immobiliers et mobiliers 

Acquisition Valeur de 
remplacement 
à neuf, 1988 

Durée 
d'amortissement 

année 
Normes relatives à rajustement annuel 

Description des biens 
immobiliers et mobiliers Année Coût 

Valeur de 
remplacement 
à neuf, 1988 

Durée 
d'amortissement 

année 
Normes relatives à rajustement annuel 

5) Machine aratoire 5) Pour les machines aratoires: l'indice « rempla­
Charrue 1983 2 101,29 $ 2 900,00 $ 13 cement de machines tractées » de PIPE A au 
Herse à disques 1984 1 705,23 $ 4 000,00$ 15 Québec, Statistique Canada. 
Herse, à ressorts 1983 831,82 $ 1 400,00 $ 17 
Lame niveleuse 1984 670,56 $ 800,00 $ 17 
Semoir à grain 1985 1 971,34 $ 5 000,00$ 16 
Faucheuse-conditionneuse 1984 5 823,37 $ 11 700,00 $ 12 
Rouleau 1985 551,47 $ 1 200,00 $ 17 . 
Faucheuse 1983 665,28 $ 3 500,00 $ 15 
Faneuse à foin 1986 2 141,67 $ 3 100,00 $ 11 
Râteau à foin 1983 1 073,19 $ 3 200,00 $ 10 
Presse à foin 1985 7 226,10 $ 11 700,00 $ 13 
Séchoir à foin 1 1981 853,07 $ 1 000,00 $ 15 
Séchoir à foin 2 1985 711,90 $ 1 000,00$ 13 
Wagon et plate forme 1 1979 1 005,12 $ 3 600,00$ 15 

2 1983 1 520,96 $ 3 600,00$ 16 
" 3 1986 1 577,00 $ 3 600,00 $ 15 

Convoyeur motorisé 1983 1 020,76 $ 1 820,00 $ 12 
Vis à grain 1983 630,62 $ 1 700,00 $ 13 
Monte balle 1 1982 526,63 $ 1 060,00 $ 11 
Monte balle 2 1984 1 194,52 $ 2 180,00 $ 14 • 

Remorque-dompeuse 1985 1 486,92 $ 2 900,00$ 13 
Épandeur à fumier 1983 1 968,18 $ 5 200,00 $ 12 
Souffleur à neige 1983 2 032,35 $ 1 900,00 $ 11 

6) Tracteurs 6) Pour les tracteurs: l'indice « remplacement de 
4RM chargeur 65HP 1985 18 005,56 $ 32 820,00 $ 16 tracteurs » de l'IPEA au Québec, Statistique 
2RM 75HP 1984 10 597,71 $ 25 500,00 $ 1 5 Canada 
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SECTION VII 
ÉLÉMENTS QUI ENTRENT DANS LE CALCUL 
DES DÉBOURSÉS MONÉTAIRES ET DE LA 
DÉPRÉCIATION 

16. Les éléments qui entrent dans le calcul des 
déboursés monétaires et de la dépréciation, ainsi que 
les montants établis pour Tannée d'assurance 1988-
1989 sont contenus dans le tableau de description des 
éléments. 

Description des éléments 

Montants établis 
pour Tannée 
d'assurance 
1988-1989 

Normes relatives à rajustement annuel 
conformément à la section V 

A) FRAIS VARIABLES Pour les indexations qui vont suivre concernant 
l'ajustement annuel, une étude statistique de la 
Régie pour chacun des items ou le cas échéant, 
les normes ou indices spécifiés pour la période 
de janvier à décembre. 

1. Achat de béliers (3) 1 036,23 $ 1. Variation moyenne du coût des béliers au 
Québec, MAPAQ. 

2. Alimentation produite sur la ferme: 2. a) L'indice « semences » au Québec, Statis­
a) Semences: tique Canada; 

— Mil-trèfle 300,41 $ b) L'indice « engrais composés » au Qué­
— Mil-luzerne 1017,36$ bec, Statistique Canada; 
— Avoine 330,11 $ c) Variation moyenne du prix de la chaux 
— Orge 452,76 $ 2 100,64 $ répandue au Québec, MAPAQ; 

b) Fertilisants: d) Variation moyenne du prix de la corde à 
— Céréales 1 254,54 $ presse au Québec, MAPAQ; 
—• Fourrage 1 088,59 $ 2 343,13 $ e) L'indice des prix des produits pétroliers 

c) Chaux 891,73 $ au Québec, Statistique Canada; 
d) Corde à presse 607,50 $ f) L'indice « huile et graisse de lubrifica­
e) Carburants pour tracteurs 1 086,79 $ tion » de l'IPI au Canada, Statistique 
f) Lubrifiants 108,68 $ Canada; 
g) Entretien de la machinerie g) L'indice « entretien de machines » au 

— Machineries non Québec, Statistique Canada; 
motorisées 1 164,09 $ h) L'indice de la valeur à l'acre du fonds de 

— Tracteurs 1 298,62 $ terre et bâtiments au Québec, Statistique 
h) Location de terrain 2 462,71 $ Canada; 
i) Travail à forfait 452,10$ i) L'indice « travail sur commande » de 

— Battage 950,00 $ l'IPEA au Québec, Statistique Canada; 
— Ensilage 1 081,00 

2 031,00$ 

Sont déduites du calcul des déboursés monétaires 
et de la dépréciation les compensations payables en 
vertu du Régime d'assurance-stabilisation des revenus 
des producteurs de céréales, de maïs-grain et de soya 
pour les superficies déterminées à l'article 5. 

Pour l'ajustement annuel des items qui suivent au 
tableau, l'indice prévu à chaque item est utilisé. 
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Description des éléments 

Montants établis 
pour l'année 
d'assurance 
1988-1939 

Normes relatives à l'ajustement annuel 
conformément à la section V 

3. Alimentation achetée 
a) Grains achetés (orge) 
b) Moulées: 

— début 
— croissance 

c) Suppléments protéiques 
d) Sel 
e) Minéraux 
f) Lait maternisé 

4. Assurance-animaux 

3 082,09 $ 
1 379,35 $ 

5. Frais de mise en marché 
a) Vente d'agneaux: 

304 — laits 
46 — légers 

170 — lourds 
b) Vente d'animaux de reforme 

45 — brebis 
3 — béliers 

c) Plan conjoint 
568 têtes (2,00 $/tête) 

d) Transport des animaux 
— carburant 
— lubrifiant 
— entretien de la 

camionnette 

6. Médicaments, vétérinaires 
Vitamines et produits sanitaires 

7. Eponges et hormones 
(116 brebis) 

8. Insémination artificielle 
(48 brebis) 

2 030,72 $ 
242,88 $ 
425,00 $ 

290,70 $ 
22,65 $ 

723,92 $ 
72,39 $ 

353,35 $ 

1 557,49 $ 

4 461,44$ 
480,95 $ 
149,29 $ 
354,86 $ 
519,23 $ 

367,91 $ 

2 698,60 $ 

313,35 $ 

1 136,00 $ 

1 149,66 $ 

1 256,58 $ 

743,56 $ 

96,00 $ 

3. a) L'indice de la variation du prix de l'orge, 
base Montréal camion, MAPAQ; 

b) L'indice de la variation du prix de la 
moulée au Québec, MAPAQ; 

c) Variation moyenne des suppléments pro­
téiques au Québec, MAPAQ; 

d) Variation moyenne du prix des blocs de 
sel au Québec, MAPAQ; 

e) Variation moyenne du prix des minéraux 
au Québec, MAPAQ; 

f) Variation des prix de la poudre de lait au 
Québec, MAPAQ; 

4. Valeur moyenne des animaux en inventaire, 
indice « valeurs des brebis de 1 an et plus » 
au Québec (B.S.Q.); 
L'indice de la variation du taux d'assurance 
animaux selon le feuillet « assurances géné­
rales » du manuel Références économiques 
en agriculture; 
La taxe sur les assurances est fonction du 
taux en vigueur, ministère du Revenu; 

5. a) Les frais de mise en marché enquêtes; 
b) Les frais de mise en marché enquêtes; 
c) Coût de la contribution annuelle selon la 

Fédération des producteurs d'agneaux et 
moutons du Québec; 

d) L'indice « opération des machines et 
véhicules automobiles » au Québec, Sta­
tistique Canada; 

6., 7. et 8. L'indice « fabricants de médica­
ments-vétérinaires » dç 1TPI au Canada, 
Statistique Canada. 
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Description des éléments 

Montants établis 
pour l'année 
d'assurance 

1988-1989 
Normes relatives à l'ajustement annuel 
conformément à la section V 

9. Tonte des animaux à forfait 

10. Main-d'oeuvre supplémentaire 
a) 1 000 h x 5.16 $/heure 5 160,00 

— contribution patronale 
b) C.S.S.T. 341,08 
c) Assurance-chômage 162,54 
d) Régime des rentes du Québec 51,33 
e) Assurance-maladie 166,02 

11. Intérêts sur emprunt à court terme 

TOTAL DES FRAIS VARIABLES 

306,16 $ 

5 880,97 $ 

1 260,50 $ 

35 853,06 $ 

9. L'indice « travail sur commande » de l'IPEA 
au Québec, Statistique Canada; l'indice 
« main-d'oeuvre à l'heure » de l'IPEA au 
Québec, Statistique Canada; 

10. a) Selon une étude statistique de la Régie 
sur le salaire horaire moyen payé par les 
producteurs d'agneaux ou l'indice de la 
rémunération hebdomadaire moyenne de 
l'ouvrier spécialisé au Québec, Statis­
tique Canada; 

b, c, d et e Taux de cotisation chargé par 
les organismes concernés. 

11. Ajustement annuel selon les modalités pré­
vues à l'article 7 de la Section 1. 

B) FRAIS FIXES 

12. Entretien du fonds de terre et des 
bâtiments 
a) Bâtiments 1 238,50 
b) Fonds de terre 600,36 

13. Assurances diverses 
a) Bâtiments 275,12 
b) Machineries non-motorisées 266,39 
c) Machineries motorisées 178,31 
d) Camionnette 283,34 

14. Taxes foncières 

1 838,86 $ 

1 003,16$ 

265,21 $ 

15. Intérêts sur emprunts à moyen et long 
terme 
a) emprunts à moyen 

terme (2) 2 180,74 
b) emprunts à long terme 3 627,08 5 807,82 $ 

12. a) L'indice « réparation de bâtiments » au 
Québec, Statistique Canada; 

b) L'indice « travail sur commande » au 
Québec, Statistique Canada. 

13. L'indice de la valeur de remplacement à 
neuf selon le type de biens; l'indice de la 
variation selon le feuillet « assurances 
générales », manuel Références écono­
miques en agriculture; 
La taxe sur les assurances est fonction du 
taux en vigueur, ministère du Revenu. 

14. La valeur de remplacement à neuf des 
immobilisations moins l'amortissement accu­
mulé à 90 % de la valeur contributive, plus 
la valeur du fonds de terre évaluée à la 
valeur de remplacement ou au plus 375 $/ha. 
Le taux de taxation est de .95 du 100 $ 
d'évaluation moins 70 % de remboursement 
par le Gouvernement du Québec. 

15. Conformément à l'article 6 de la Section 1, 
le solde des emprunts au 31 mars 1989 est 
le suivant: 
a) Emprunts à moyen terme: 26 149,44 $ 
b) Emprunts à long terme: 46 953,91 $ 
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Description des éléments 

Montants établis 
pour l'année 
d'assurance 
1988-1989 

Normes relatives à l'ajustement annuel 
conformément à la section V 

16. Autres frais 
a) électricité 
b) téléphone 
c) assurance-responsabilité 
d) service comptable 
e) cotisation à l'UPA 
f) revues et journaux agricoles 
g) petits outils 
h) camionnette 
i) fournitures de bureau 

1 622,46 $ 
486,47 $ 
147,15 $ 
262,69 $ 
185,00 $ 
40,33 $ 

395,94 S 
782,54 $ 
136,96 $ 

4 059,54 $ 

TOTAL DES FRAIS FIXES 12 974,59 $ 

16. a) L'indice « électricité » au Québec, Sta­
tistique Canada; 

b) L'indice de la variation des coûts, Bell 
Canada; 

c) Coût d'une assurance responsabilité 
selon feuillet « assurances générales », 
manuel Références économiques en 
agriculture; 
La taxe sur les assurances est fonction du 
taux en vigueur, Ministère du Revenu; 

d) Variation des coûts en fonction des hono­
raires exigibles selon l'Union des produc­
teurs agricoles; 

e) Cotisation exigible, Union des produc­
teurs agricoles; 

f) L'indice du coût d'un abonnement de 
trois ans à la Terre de Chez Nous, au 
Bulletin des Agriculteurs et au Mouton­
nier; 

g) L'indice « petits outils » de l'IPEA au 
Québec, Statistique Canada; 

h) L'indice « opération de machines et 
véhicules automobiles » de l'IPEA au 
Canada, Statistique Canada; 

i) L'indice « papeterie et fournitures de 
bureau » de 1TPI au Canada, Statistique 
Canada. 

C) DEPRECIATION 
a) Bâtiments 
b) Machineries 
c) Tracteurs 
d) Drainage souterrain 

I 446,89 $ 
3 665,65 $ 
1 648,68 $ 

63,49 $ 

7 077,30 $ 

e) Équipements de bergeries 252,59 $ 

C) a), b), c), d) et e; 
La dépréciation est déterminée selon la 
méthode de dépréciation linéaire des 
coûts d'acquisition et des périodes 
d'amortissement déterminés à la Sec­
tion VI, avec le cas échéant, une valeur 
de récupération au terme de la durée de 
vie économique de 5 % pour des bâti­
ments et de 10 % pour des machineries 
aratoires. 

TOTAL DES DÉBOURSÉS 
MONÉTAIRES ET DE LA 
DÉPRÉCIATION 

55 904,95 $ 

17713 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1838-92, 16 décembre 1992 

Loi sur l'assurance stabilisation des revenus agricoles 
(L.R.Q., c. A-31) 

Producteurs d'agneaux 
— Règlement sur le Régime 

CONCERNANT le Règlement sur le Régime d'assu­
rance-stabilisation des revenus des producteurs. 
d'agneaux 

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Régime 
d'assurance-stabilisation des revenus des producteurs 
d'agneaux par le décret 1837-92 du 16 décembre 1992; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3 de la Loi sur 
l'assurance-stabilisation des revenus agricoles (L.R.Q., 
c. A-31), modifié par l'article 38 du chapitre 60 des 
lois de 1991, la Régie des assurances agricoles du 
Québec doit prescrire par règlement l'époque à 
laquelle les compensations à verser selon le Régime 
sont payables; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 33 de cette loi, la 
Régie doit prescrire par règlement le temps et la façon 
dont la cotisation exigible d'un adhérent est payable; 

ATTENDU Qu'à sa séance du 11 novembre 1992, la 
Régie a édicté le Règlement sur le Régime d'assu­
rance-stabilisation des revenus des producteurs 
d'agneaux; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 45 de cette loi, 
remplacé par l'article 43 du chapitre 60 des lois de 
1991, les dispositions des sections I I I et I V de la Loi 
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) relatives à la 
publication et à l'entrée en vigueur des projets de 
règlement et des règlements ne s'appliquent pas aux 
projets de règlement et aux règlements qui, peuvent 
être pris en application de la Loi sur l'assurance-
stabilisation des revenus agricoles; 

. ATTENDU Qu'un règlement pris par la Régie en 
vertu de la présente loi est approuvé par le gouverne­
ment, avec ou sans modification, et entre en vigueur le 
jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec 
ou à toute autre date ultérieure qui y est fixée; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali­
mentation: 

Q U E le Règlement sur le Régime d'assurance-stabi­
lisation des revenus des producteurs d'agneaux, annexé 
au présent décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement sur le Régime d'assurance-
stabilisation des revenus des producteurs 
d'agneaux 

Loi sur l'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
(L.R.Q., c. A-31, a. 3 et 33; 1991, c. 60, a. 38) 

S E C T I O N 1 
COTISATION 

1 . Pour la première année d'assurance au Régime 
d'assurance-stabilisation des revenus des producteurs 
d'agneaux, édicté par le décret 1837-92, du 16 
décembre 1992, le producteur doit joindre sa cotisation 
provisoire à sa demande d'adhésion. 

Cette cotisation provisoire représente 50 % de la 
cotisation déterminée conformément à l'article 15 du 
régime pour chaque brebis assurable déclarée par le 
producteur sur sa demande d'adhésion. 

La demande d'adhésion et cette cotisation doivent 
être transmises à la Régie sous pli recommandé ou 
certifié ou être remises par le producteur à un repré­
sentant autorisé de la Régie. Celui-ci lui remet alors 
un récépissé de sa demande et de sa cotisation. 

2. À compter de sa deuxième année de participa­
tion au régime, le producteur auquel aucune compen­
sation n'est payable en vertu du régime pour l'année 
précédente doit payer 50 % de sa cotisation provisoire 
avant la plus éloignée des deux dates suivantes: 

1) dans les 30 jours de la date indiquée dans l'avis 
de cotisation de la Régie; 

2) 31 juillet de l'année d'assurance. 

Cette cotisation provisoire représente le résultat 
obtenu par la multiplication de la cotisation exigible 
déterminée à l'article 15 du régime par le volume 
annuel de production pour l'année d'assurance selon 
l'article 13 du régime. 

Cependant, lorsqu'une telle compensation lui est 
payable, le montant de la cotisation déterminé en vertu 
de l'article 15 du régime doit être versé en totalité 
dès que cette compensation lui est payée. 
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Toutefois, si cette compensation est insuffisante pour 
acquitter la totalité de cette cotisation, le solde doit 
alors être versé par le producteur à la première des 
échéances prévues à l'article 4. 

3. La Régie détermine la cotisation définitive qu'un 
producteur doit payer pour l'année d'assurance dès 
qu'elle fixe le volume annuel assurable conformément 
à l'article 13 du régime, 

4. La différence entre la cotisation définitive déter­
minée en vertu de l'article 3 et le montant de cotisation 
déjà versé par le producteur en vertu des articles 1 et 
2, doit être versée par le producteur ou remboursée 
par la Régie, selon le cas, à la première des 
échéances suivantes: 

1° dès qu'une compensation est payable au produc­
teur en vertu du régime pour l'année d'assurance à 
laquelle s'applique cette cotisation; 

2° dans les 30 jours de la date indiquée dans l'avis 
de cotisation définitive; 

3° le 31 décembre de l'année d'assurance. 

S E C T I O N I I 

COMPENSATION 

5. Lorsque le producteur a droit à une compensation 
en vertu du régime, celle-ci lui est payée au plus tard 
le 30 juin qui suit la fin de l'année d'assurance. 

Cependant, lorsque des compensations, des subven­
tions ou des octrois visés à l'article 26 du régime sont 
susceptibles d'être accordés à l'adhérent pour l'an­
née d'assurance en cours, ou pour une année anté­
rieure, la compensation à laquelle l'adhérent a droit 
peut n'être payée que dans les 30 jours qui suivent la 
date à laquelle le montant de ces compensations, sub­
ventions ou octrois est connue de la Régie. 

6. Malgré l'article 5, la Régie peut accorder une 
avance de compensation au producteur pour le volume 
de production déterminé conformément à l'article 13 
du régime à la date du versement de l'avance, s'il 
s'avère, selon l'estimation faite par la Régie, que le 
revenu annuel net visé à l'article 22 du régime sera 
inférieur au revenu annuel net stabilisé. 

S E C T I O N I I I 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

7. Un paiement à la Régie doit être fait par chèque 
ou mandat-poste à l'ordre de la Régie des assurances 
agricoles du Québec. 

8. Le présent règlement remplace le Règlement 
d'application du Régime d'assurance-stabilisation des 
revenus des producteurs d'agneaux (R.R.Q., 1981, 
c. A-31, r. 2). 

9. Le présent règlement entre en vigueur le 
1CT janvier 1993. 

17712 

Gouvernement du Québec 

Décret 1848-92, 16 décembre 1992 

Loi favorisant la réforme du cadastre québécois 
(L.R.Q., c. R-3.1) 

Tarif des honoraires perçus par les registrateurs 
— Modification 

CONCERNANT le Règlement modifiant le tarif des 
honoraires perçus par les registrateurs et versés au 
fonds de la réforme du cadastre québécois 

ATTENDU QUE l'article 8.1 de la Loi favorisant la 
réforme du cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1) 
édicté par l'article 4 du chapitre 29 des lois de 1992 
établit, à compter du 1 e r janvier 1993, un tarif d'ho­
noraires qui seront perçus par les registrateurs afin de 
financer le fonds de la réforme du cadastre québécois; 

ATTENDU QUE cet article s'applique à des documents 
qui ne concernent pas des immeubles, et qui, n'étant 
pas reliés au cadastre, ne devraient pas servir à finan­
cer le fonds de la réforme du cadastre; , 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 8.2 de cette loi, le 
gouvernement peut, par règlement, sur recommanda­
tion du ministre de l'Énergie et des Ressources, modi­
fier ou remplacer le tarif des honoraires établi en vertu 
de l'article 8.1; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier ce tarif afin de 
limiter le champ d'application de cet article aux docu­
ments qui concernent un immeuble ou qui sont portés 
à l'index des immeubles; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être édicté sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 
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ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dans un délai infé­
rieur à celui prévu à l'article 17 lorsque l'autorité qui 
l'édicté est d'avis que l'urgence de la situation l'im­
pose; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de la 
publication préalable et une telle entrée en vigueur: 

— le tarif établi en vertu de l'article 8.1 de la Loi 
favorisant la réforme du cadastre québécois n'entre en 
vigueur que le 1 e r janvier 1993; 

— il y a lieu de modifier ce tarif le plus rapidement 
possible afin d'éviter que des honoraires ne soient 
perçus lors de l'enregistrement ou du dépôt de docu­
ments qui ne sont pas reliés à des immeubles, et qui 
ne devraient donc pas servir à financer la réforme du 
cadastre; 

— le respect des délais prévus à la Loi sur les 
règlements causerait un préjudice à la clientèle qui 
n'est aucunement concernée par le cadastre; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'édicter ce règlement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation de la ministre de l'Énergie et des Ressources: 

QUE le Règlement modifiant le tarif des honoraires 
perçus par les registrateurs et versés au fonds de la 
réforme du cadastre québécois annexé au présent 
décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le tarif des 
honoraires perçus par les registrateurs 
et, versés au fonds de la réforme du 
cadastre québécois 

Loi favorisant la réforme du cadastre québécois 
(L.R.Q., c. R-3.1, a. 8.2; 1992, c. 29, a. 4) 

1 . L'article 8.1 de la Loi favorisant la réforme du 
cadastre québécois (L.R.Q., c. R-3.1) édicté par 
l'article 4 du chapitre 29 des lois de 1992 ne s'applique 
que lors de l'enregistrement ou du dépôt d'un docu­

ment qui concerne un immeuble ou qui est porté à 
l'index des immeubles. 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 
1" janvier 1993. 

17714 

Gouvernement du Québec 

Décret 1861-92, 16 décembre 1992 

Loi sur la Société de développement industriel du 
Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01) 

Programme d'appui à la reprise dans les PME 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le Programme d'appui à la reprise dans les PME 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 5 de la Loi sur la 
Société de développement industriel du Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01), le gouvernement peut établir par 
règlement des programmes d'aide financière à l'entre­
prise destinés à favoriser le développement écono­
mique du Québec; 

ATTENDU QUE l'article 47 de cette loi permet au 
gouvernement de faire des règlements notamment pour 
établir des critères pour déterminer les entreprises qui 
peuvent recevoir une aide financière, pour déterminer 
la forme d'aide financière et les conditions que doit 
respecter une entreprise pour recevoir une telle aide 
financière; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 1027-92 du 8 juillet 
1992, le gouvernement a édicté le Règlement sur le 
Programme d'appui à la reprise dans les PME; 

ATTENDU QUE pour favoriser la relance économique, 
il y a lieu de modifier ce règlement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements, (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être édicté sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 13 de cette loi, le 
motif justifiant l'absence de publication préalable doit 
être publié avec le règlement; 
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ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque 
l'autorité qui Ta édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de la 
publication préalable du règlement et son entrée en 
vigueur à la date de sa publication: 

1° tant que la modification au programme proposée 
n'est pas adoptée par règlement, les entreprises ne 
peuvent bénéficier de l'aide financière qui y est pré­
vue; 

2°.il importe que les entreprises puissent le plus 
rapidement possible bénéficier de la mise en place des 
mesures proposées de façon à appuyer la reprise 
économique; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le 
Programme d'appui à la reprise dans les PME soit 
adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le Règlement sur 
le Programme d'appui à la reprise dans 
les PME 

Loi sur la Société de développement industriel du 
Québec 
(L.R.Q., c. S-11.01, a. 5 et 47) 

1. Le Règlement sur le Programme d'appui à la 
reprise dans les PME, édicté par le décret 1027-92 du 
8 juillet 1992, est modifié par le remplacement de 
l'article 4 par le suivant: 

« 4. Le projet pour lequel une entreprise demande 
une aide financière doit être: 

1° un projet d'amélioration du fonds de roulement 
pour des fins de redressement ou de restructuration 
financière; 

2° un projet d'investissement ou de regroupement 
d'entreprises visant l'amélioration de la productivité 
ou l'accroissement de la production, incluant les 

dépenses de formation ainsi que celles de recherche et 
de développement. ». 

2 . L'article 8 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 8. La durée maximale de la garantie de rembour­
sement d'un prêt, à compter de la date du premier 
déboursement du prêt, est de 5 ans. ». 

3 . L'article 10 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 10. L'aide financière ne peut servir,à refinancer 
un prêt en vigueur ou à acquitter une dette existante 
sauf, de façon exceptionnelle, dans le cas d'un projet 
de regroupement d'entreprises. ». 

4 . L'article 17 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 17. Dans le cas d'un projet visé au paragraphe 1° 
de l'article 4, le remboursement du capital peut être 
reporté pour une période maximale d'un an. 

Dans le cas d'un projet visé au paragraphe 2° de 
l'article 4, le remboursement du capital peut être 
reporté pour une période de deux ans. ». 

5 . L'article 29 de ce règlement est modifié en rem­
plaçant le chiffre « 1993 » par le chiffre « 1994 ». 

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

17715 

Gouvernement du Québec 

Décret 1876-92, 16 décembre 1992 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2) 

Immatriculation des véhicules routiers 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l'immatriculation des véhicules routiers et modi­
fiant d'autres dispositions réglementaires 

ATTENDU QUE le paragraphe 8.5° de l'article 618 du 
Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2; 
1990, c. 83, a. 226, par. 6°) édicté que le gouverne­
ment peut, par règlement, établir la méthode appli-
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cable pour arrondir le montant des droits d'immatricu­
lation et établir les modalités de paiement de ces 
droits; 

ATTENDU QUE le paragraphe 8.7° de l'article 618 de 
ce code édicté que le gouvernement peut, par règle­
ment, prévoir la fréquence à laquelle le paiement des 
droits exigibles en vertu de l'article 31.1 de ce code 
doit être effectué; 

ATTENDU QUE le paragraphe 8.8 de l'article 618 de 
ce code édicté que le gouvernement peut, par règle­
ment, déterminer les périodes au cours desquelles le 
paiement des droits, des frais, de la contribution d'as­
surance et, le cas échéant, de la contribution des 
automobilistes au transport en commun exigibles en 
vertu de l'article 31.1 de ce code sur un véhicule 
routier immatriculé doit être effectué selon la caté­
gorie ou la sous-catégorie de véhicules routiers à 
laquelle il appartient, selon l'activité professionnelle, la 
personnalité juridique ou l'identité de son proprié­
taire, selon le territoire où il est utilisé, selon sa masse 
nette ou selon la première lettre du nom de son pro­
priétaire; 

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règle­
ment sur l'immatriculation des véhicules routiers et 
modifiant d'autres dispositions réglementaires par le 
décret 1420-91 du 16 octobre 1991; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier ce règlement, 
tel qu'annoncé lors de la déclaration du ministre des 
Finances du 24 novembre 1992, afin de prévoir que les 
propriétaires d'une flotte de véhicules routiers ayant 
payé 15 000 $ ou plus en droits d'immatriculation, 
frais, contributions d'assurance et taxe sur les contribu­
tions au cours de la dernière année civile, pourront 
payer en deux versements les sommes dues annuelle­
ment à la Société de l'assurance automobile du Qué­
bec pour l'immatriculation et l'assurance de leurs véhi­
cules; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être édicté sans avoir fait l'objet de la 
publication préalable prévue à l'article 8 de cette loi 
lorsque l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence 
de la situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur entre la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec et le 
quinzième jour qui suit cette date lorsque l'autorité qui 
l'édicté est d'avis que l'urgence de la situation l'im­
pose; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
et une telle entrée en vigueur doit être publiée avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de 
publication préalable et une telle entrée en vigueur: 

— ce règlement vise à prévoir qu'à compter de 
l'année d'immatriculation 1993, les propriétaires d'une 
flotte de véhicules routiers ayant payé 15 0 0 0 $ ou 
plus en droits d'immatriculation, frais, contributions 
d'assurance et taxe sur les contributions au cours de la 
dernière année civile pourront payer en deux verse­
ments les sommes dues annuellement à la Société de 
l'assurance automobile du Québec pour l'immatricula­
tion et l'assurance de leurs véhicules. Ces modifications 
ont été annoncées lors de la déclaration du ministre 
des Finances du 24 novembre 1992; 

— le paragraphe 3° de l'article 24 du Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers et modifiant 
d'autres dispositions réglementaires prévoit qu'une des 
périodes de paiement applicables aux flottes de véhi­
cules routiers s'étend du 1 e r janvier 1993 au 31 mars 
1993; 

— la Société envoie le 5 janvier 1993 et dans les 
jours qui suivent les avis indiquant le montant à payer ' 
par les propriétaires de flottes de véhicules interprovin­
ciales dont la période de paiement s'étend du 
1" janvier 1993 au 31 mars 1993. 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier le Règlement 
sur l'immatriculation des véhicules routiers et modi­
fiant d'autres dispositions réglementaires; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l'im­
matriculation des véhicules routiers et modifiant 
d'autres dispositions réglementaires, annexé au pré­
sent décret, soit édicté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 
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Règlement modifiant le Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers 
et modifiant d'autres dispositions 
réglementaires 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 618 par. 8.5°, 8.7° et 8.8°; 
1990, c. 83, a. 226 par. 6°) 

1. Le Règlement sur Y immatriculation des véhicules 
routiers et modifiant d'autres dispositions réglemen­
taires édicté par le décret 1420-91 du 16 octobre 1991 
est modifié par le remplacement du titre de ce règle­
ment par le suivant: 

« RÈGLEMENT SUR L'IMMATRICULATION DES 
VÉHICULES ROUTIERS ». 

2. L'article 25 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 25. Le propriétaire d'un véhicule routier immatri­
culé doit payer à tous les ans au cours de la période 
applicable à son véhicule et déterminée à l'un des 
articles 19 à 24 les droits prévus au chapitre IV et les 
autres sommes visées au premier alinéa de l'arti­
cle 31.1 du Code de la sécurité routière pour conser­
ver le droit de circuler avec ce véhicule routier. 

Cependant, le propriétaire ayant payé 15 000 $ et 
plus de droits, frais, contribution d'assurance et taxe sur 
ces contributions pour obtenir ou conserver le droit de 
circuler avec ses véhicules au cours de la dernière 
année civile, peut payer au cours de la période appli­
cable à sa catégorie de véhicules et déterminée à 
l'un des articles 19 à 24 la moitié des droits prévus 
au chapitre IV et des autres sommes visées au premier 
alinéa de l'article 31.1 du Code de la sécurité rou­
tière pour conserver le droit de circuler avec ces véhi­
cules pendant la période d'un an correspondant au 
montant total de ces sommes et la deuxième moitié de 
ces droits et autres sommes, cinq mois après 
l'échéance du premier versement. ». 

3. Le présent règlement entre en vigueur le 
1 e r janvier 1993. 

17717 

Gouvernement du Québec 

Décret 1877-92, 16 décembre 1992 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2) 

Frais exigibles 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les frais exigibles en vertu du Code.de la sécu­
rité routière et sur la remise des objets confisqués 

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l'article 624 du 
Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2; 
1990, c. 83, a. 231) édicté que la Société de l'assu­
rance automobile du Québec peut, par règlement, fixer 
les frais exigibles pour l'obtention de l'immatriculation 
d'un véhicule routier et lors du paiement des droits et 
de la contribution d'assurance prévus à l'article 31.1 
de ce code et établir les modalités de paiement de ces 
frais; 

ATTENDU QUE le paragraphe 1.1° de l'article 624 de 
ce code édicté que la Société peut, par règlement, 
fixer les frais supplémentaires exigibles lors du paie­
ment des droits et de la contribution d'assurance prévus 
à l'article 31.1 de ce code, en cas de défaut de payer 
au cours de la période déterminée par le règlement 
pris en vertu du paragraphe 8.8° de l'article 618 de ce 
code; 

ATTENDU QUE le paragraphe 3.1° de l'article 624 de 
ce code édicté que la Société peut, par règlement, 
fixer les frais supplémentaires exigibles lors du paie­
ment des droits, des frais et de la contribution d'assu­
rance prévus à l'article 93.1 de ce code, en cas de 
défaut de payer au cours de la période déterminée 
par le règlement pris en vertu du paragraphe 4.2° de 
l'article 619 de ce code; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 625 de ce code, 
ces règlements sont soumis à l'approbation du gouver­
nement; 

ATTENDU QUE la Société a édicté le Règlement 
sur les frais exigibles en vertu du Code de la sécurité 
routière et sur la remise des objets confisqués, lequel 
a été approuvé par le décret 646-91 du 8 mai 1991; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier ce règlement, 
tel qu'annoncé lors de la déclaration du ministre des 
Finances du 24 novembre 1992, afin de prévoir des 
frais exigibles lors du deuxième versement des sommes 
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dues annuellement à la Société pour l'immatriculation 
et l'assurance des flottes de véhicules routiers; 

ATTENDU QUE la Société a édicté le Règlement 
modifiant le Règlement sur les frais exigibles en vertu 
du Code de la sécurité routière et sur la remise des 
objets confisqués; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être approuvé sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'approuve est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur entre la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec et le 
quinzième jour qui suit cette date lorsque l'autorité qui 
l'approuve est d'avis que l'urgence de la situation l'im­
pose; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de 
publication préalable et une telle entrée en vigueur: 

— ce règlement vise à prévoir des frais exigibles 
lors du deuxième versement des sommes dues annuel­
lement à la Société pour l'immatriculation et l'assu­
rance des flottes de véhicules routiers; certaines modi­
fications annoncées lors de la déclaration du ministre 
des Finances du 24 novembre 1992 doivent entrer en 
vigueur à compter de l'année d'immatriculation 1993; 

— le paragraphe 3° de l'article 24 du Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers et modifiant 
d'autres dispositions réglementaires édicté par le dé­
cret 1420-91 du 16 octobre 1991 prévoit qu'une des 
périodes de paiement applicables aux flottes de véhi­
cules routiers s'étend du 1 e r janvier 1993 au 31 mars 
1993; 

— la Société envoie le 5 janvier 1993 et dans les 
jours qui suivent les avis indiquant le montant à payer 
par les propriétaires de flottes de véhicules interprovin­
ciales dont la période de paiement s'étend du 
1 e r janvier 1993 au 31 mars 1993. 

ATTENDU Qu'il y a lieu que les modifications à ce 
règlement soient approuvées par le gouvernement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les 
frais exigibles en vertu du Code de la sécurité routière 
et sur la remise des objets confisqués, annexé au 
présent décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les frais exigibles en vertu du Code de la 
sécurité routière et sur la remise des 
objets confisqués 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 624 par. 1°, 1.1°, et 3.1°; 1990, 
c. 83, a. 231 par. 1° à 3°) 

1 . Le Règlement sur les frais exigibles en vertu du 
Code de la sécurité routière et sur la remise des objets 
confisqués approuvé par le décret 646-91 du 8 mai 
1991 et modifié par le règlement approuvé par le 
décret 1423-91 du 16 octobre 1991 est modifié par 
l'insertion, après l'article 2, du suivant: 

« 2.1 Le propriétaire de véhicules routiers qui paie 
en deux versements les sommes visées au premier 
alinéa de l'article 31.1 du Code de la sécurité rou­
tière en application de l'article 25 du Règlement sur 
l'immatriculation des véhicules routiers, doit payer, en 
plus des frais fixés au paragraphe 3° de l'article 2, des 
frais exigibles lors du deuxième versement qui sont 
calculés selon la formule suivante: 

F: frais. 

s: la moitié des sommes suivantes: 

1° les droits payables pour conserver le droit de 
circuler avec chacun des véhicules du propriétaire et 
prévus au chapitre IV du Règlement sur l'immatricu­
lation des véhicules routiers; 

2° la contribution d'assurance payable pour conserver 
le droit de circuler avec chacun des véhicules du 
propriétaire et prévus à là section V du chapitre II du 
Règlement sur les contributions d'assurance approuvé 
par le décret 1422-91 du 16 octobre 1991; 
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3° la taxe de 9 % à l'égard de la contribution 
d'assurance et prévue à l'article 512 de la Loi sûr la 
taxe de vente du Québec et modifiant diverses disposi­
tions législatives d'ordre fiscal (1991, c. 67); 

4° les frais payables pour conserver le droit de cir­
culer avec chacun des véhicules du propriétaire et 
prévus au paragraphe 3° de l'article 2 . 

i: le taux d'intérêt est égal au taux déterminé 
suivant le premier alinéa de l'article 28 de la Loi 
sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31). 

n: nombre de jours représentant la période de cinq 
mois après l'échéance du premier versement. ». 

2 . L'article 3 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans le paragraphe 2°, de la définition 
apparaissant après la lettre « i » par la suivante: 

« le taux d'intérêt est égal au taux déterminé 
suivant le premier alinéa de l'article 28 de la Loi sur le 
ministère du Revenu; ». 

3. L'article 4.2 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans le paragraphe 2°, de la définition 
apparaissant après la lettre « i » par la suivante: 

« le taux d'intérêt est égal au taux déterminé 
suivant le premier alinéa de l'article 28 de la Loi sur le 
ministère du Revenu; ». 

4. Le présent règlement entre en vigueur le 
1 e r janvier 1993. 

17718 

Gouvernement du Québec 

Décret 1884-92, 16 décembre 1992 

Loi sur les relations du travail,, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans 
l'industrie de la construction 
(L.R.Q., c. R-20) 

Commission de la construction du Québec 
— Prélèvement 

CONCERNANT le Règlement de prélèvement de la 
Commission de la construction du Québec 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe c de l'article 82 
de la Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans 

l'industrie de la construction (L.R.Q., c. R-20), la 
Commission de la construction du Québec peut, par 
règlement approuvé par le gouvernement et publié à 
la Gazette officielle du Québec, prélever de l'em­
ployeur seul ou de l'employeur et du salarié ou du 
salarié seul ou, le cas échéant, de l'entrepreneur 
autonome, les sommes nécessaires à son administra­
tion; 

ATTENDU QUE la Commission a adopté, après 
consultation du Comité mixte de la construction suivant 
l'article 123.3 de cette loi, un Règlement de prélève­
ment pour l'année 1993; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être approuvé sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'approuve est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque 
l'autorité qui l'approuve est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de la 
publication préalable et une telle entrée en vigueur: 

— il y a lieu, d'établir le taux de prélèvement de la 
Commission de la construction du Québec pour l'an­
née 1993 avant le premier janvier 1993; 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce Règlement 
de prélèvement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Travail: 

Q U E le Règlement de prélèvement de la Commis­
sion de la construction du Québec annexé au présent 
décret soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 
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Règlement de prélèvement de la 
Commission de la construction du 
Québec 

Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de. la main-d'oeuvre dans 
l'industrie de la construction 
(L.R.Q., c. R-20, a. 82) 

1* Le prélèvement imposé par la Commission de la 
construction du Québec pour l'année 1993, payable 
par l'employeur et le salarié, est exercé de la façon 
suivante: 

a) l'employeur doit verser à la Commission une 
somme équivalente à 0,75 de 1 % du total de la 
rémunération versée à ses salariés. L'entrepreneur 
autonome, quant à lui, doit verser une somme équiva­
lente à 0,75 de 1 % de sa rémunération à ce titre; 

b) le salarié doit verser à la Commission une 
somme équivalente à 0,75 de 1 % de sa rémunéra­
tion. 

2. L'employeur doit percevoir chaque semaine, au 
nom de la Commission, le prélèvement imposé à ses 
salariés au moyen d'une retenue sur la rémunération 
de chacun d'eux. 

3. L'entrepreneur autonome doit précompter à la fin 
de chaque semaine le prélèvement imposé au moyen 
d'une retenue sur la rémunération perçue à ce titre. 

4. L'employeur et l'entrepreneur autonome font 
remise à la Commission du prélèvement dû pour la 
période du mois précédent, au plus tard le 15 de 
chaque mois. 

5. Le présent règlement entre en vigueur le 
(«janvier 1993. 

17719 

Gouvernement du Québec 

Décret 1885-92, 16 décembre 1992 

Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans 
l'industrie de la construction 
(L.R.Q., c. R-20) 

Régimes complémentaires d'avantages sociaux 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les régimes complémentaires d'avantages 
sociaux dans l'industrie de la construction 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 4 de la Loi sur les 
relations du travail, la formation professionnelle et la 
gestion de la main-d'oeuvre dans l'industrie de la 
construction (L.R.Q., c. R-20), la Commission de la 
construction du Québec est chargée de la mise à 
exécution de tout régime relatif aux avantages sociaux 
dans l'industrie de la construction; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 92 de cette loi, la 
Commission administre les régimes complémentaires 
d'avantages sociaux dans l'industrie de la construction 
et qu'à cette fin elle a adopté le Règlement sur les 
régimes complémentaires d'avantages sociaux dans 
l'industrie de la construction (R.R.Q., 1981, c. R-20, 
r. 14); 

ATTENDU QUE, conformément aux pouvoirs qui lui 
sont confiés par les articles 15 et 92 de cette loi, la 
Commission, après consultation du Comité mixte de la 
construction suivant l'article 123.3 de cette loi, a 
adopté un Règlement modifiant le Règlement sur les 
régimes complémentaires d'avantages sociaux dans 
l'industrie de la construction annexé au présent 
décret; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 15 de cette loi, les 
règlements de la Commission sont soumis à l'appro­
bation du gouvernement; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 12 de la Loi sur 
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règle­
ment peut être approuvé sans avoir fait l'objet de la 
publication prévue à l'article 8 de cette loi lorsque 
l'autorité qui l'approuve est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque 
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l'autorité qui l'approuve est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 13 et 18 de cette 
loi, le motif justifiant l'absence de publication préalable 
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le 
règlement; 

ATTENDU QUE, de l'avis du gouvernement, l'urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l'absence de la 
publication préalable et une telle entrée en vigueur; 

— il y a lieu de procéder à l'ajustement du taux de 
rente des salariés de l'industrie de la construction à 
compter du I e r janvier 1993 suite à l'évaluation actua­
rielle du régime effectuée conformément aux arti­
cles 43 et 45 du Règlement sur les régimes complé­
mentaires d'avantages sociaux dans l'industrie de la 
construction. 

ATTENDU Qu'il y a lieu d'approuver ce règlement; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre du Travail: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les 
régimes complémentaires d'avantages sociaux dans 
l'industrie de la construction annexé au présent décret 
soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

258-88 du 24 février 1988, 1435-88 du 21 septembre 
1988, 1997-88 du 21 décembre 1988, 34-89 du 
18 janvier 1989, 760-89 du 17 mai .1989, 927-89 du 
14 juin 1989, 1883-89 du 6 décembre 1989, 92-90 du 
24 janvier 1990, 1745-90 du 12 décembre 1990, 
836-91 du 12 juin 1991, 458-92 du 25 mars 1992 et 
1185-92 du 12 août 1992, est de nouveau modifié par 
le remplacement de l'annexe A par la suivante: 

« A N N E X E A 

(a. 27, 28 et 29) 

DÉTERMINATION DE LA RENTE DE RETRAITE 

1) Ajustement à la rente de base accumulée au 
compte des retraités: 

À compter du 1" janvier 1993, la rente de base 
accumulée au 31 décembre 1992 est majorée de 2 %. 

2) Ajustement de la rente de base accumulée au 
compte général: 

À compter du 1 e r janvier 1993, la rente de base 
accumulée au 31 décembre 1992 est majorée de 2 %. 
Les taux de rente annuelle par I 000 heures travaillées 
ajustées qui en résultent sont les suivants: 

a) avant le I" janvier 1971 90,69 $ 

b) du 1" janvier 1971 au 31 décembre 107,33 $ 
1973 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les régimes complémentaires 
d'avantages sociaux dans l'industrie de la 
construction 

Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans 
l'industrie de la construction 
(L.R.Q., c. R-20, a. 92) 

1 . Le Règlement sur les régimes complémentaires 
d'avantages sociaux dans l'industrie de la construction 
(R.R.Q., 1981, c. R-20, r. 14) tel que modifié par les 
règlements approuvés par les décrets 3545-81 du 
16 décembre 1981 (Suppl., p. 1159), 2966-82 et 
2967-82 du 15 décembre 1982, 1271-83 du 15 juin 
1983, 1596-83 du 2 août 1983, 2260-83 du 
1" novembre 1983 , 207-84 du 25 janvier 1984, 
1220-84 du 23 mai 1984, 2849-84 du 19 décembre 
1984, 1248-85 du 19 juin 1985, 2522-85 du 
27 novembre 1985, 1957-86 du 16 décembre 1986, 
708-87 du 6 mai 1987, 1066-87 du 30 juin 1987, 

c) du 1" janvier 1974 au 30 avril 1974 185,22 $ 

d) du 1" mai 1974 au 31 décembre 332,83 $ 
1974 

e) du 1 e r janvier 1975 au 31 décembre 449,45 $ 
1976 

f) du 1" janvier 1977 au 31 décembre 296,02 $ 
1978 

g) du I" janvier 1979 au 31 décembre 271,24 $ 
1983 

h) du 1" janvier 1984 au 31 décembre 255,81 $ 
1984 

i) du 1" janvier 1985 au 31 décembre 234,24 $ 
1985 

j ) du 1" janvier 1986 au 31 décembre 208,47 $ 
1986 

k) du 1" janvier 1987 au 30 avril 1987 325,77 $ 
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l) du I e r mai 1987 au 31 décembre 469,83 $ 
1987 

m) du 1 e r janvier 1988 au 5 novembre 451,77 $ 
1988 

n) du 6 novembre 1988 au 469,83 $ 
31 décembre 1988 

o) du 1 e r janvier 1989 au 31 décembre 451,77 $ 
1989 

p) du 1 e r janvier 1990 au 31 décembre 434,40 $ 
1990 

q) du I e r janvier 1991 au 31 décembre 406,98 $ 
1991 

r) du 1" janvier 1992 au 31 décembre 387,60 $ 
1992 

3) Stipulation du taux de rente annuelle de base par 
1 000 heures travaillées ajustées: 

À compter du 1" janvier 1993 385,00 $ 

4) Stipulation du supplément temporaire applicable: 

Le supplément temporaire applicable durant l'exer­
cice commençant le I e r janvier 1993st fixé à 1 5 % 
pour une rente de retraite, une rente pour cause d'inva­
lidité ou une rente aux survivants admissibles. ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 
1" janvier 1993. 

17720 

A.M., 1992 

Arrêté ministériel concernant le Règlement 
modifiant le Règlement sur la signalisation routière 
du 15 décembre 1992 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 289) 

ATTENDU QUE le ministre des Transports peut, en 
vertu de l'article 289 du Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2), prescrire les normes de signalisa­
tion routière et d'installation de cette signalisation; 

ATTENDU QUE le Règlement sur la signalisation 
routière a été édicté par l'arrêté du ministre des 
Transports du 24 novembre 1989; 

ATTENDU QUE l'article 34 de ce règlement contient 
les prescriptions du seul panneau « Arrêt » pour indi­
quer l'obligation d'arrêter à une intersection; 

ATTENDU QUE l'article 196 de ce règlement prescrit 
que les panneaux de signalisation de prescription ins­
tallés le 28 décembre 1989 doivent être remplacés 
par des panneaux conformes au plus tard le 
28 décembre 1996, ce qui s'applique à tout panneau 
indiquant l'obligation d'arrêter à une intersection; 

ATTENDU QUE l'annexe P-2 de ce règlement illus­
trant la signalisation de prescription contient, en plus de 
l'illustration du panneau « Arrêt », une illustration du 
panneau « ARRÊT STOP » et une note selon laquelle 
un tel panneau demeure légal jusqu'au 31 décembre 
1992; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de prescrire comme panneau 
de signalisation indiquant l'obligation d'arrêter tant le 
panneau « Stop » que le panneau « Arrêt » et de per­
mettre le maintien en place des panneaux « Arrêt 
Stop » pourvu que leur remplacement éventuel se fasse 
par des panneaux « Arrêt » ou « Stop »; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 12 et 18 de la Loi 
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de 
règlement peut être édicté sans avoir fait l'objet d'une 
publication et entrer en vigueur dès la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec lorsque 
l'autorité qui l'édicté est d'avis que l'urgence de la 
situation l'impose; 

ATTENDU QUE de l'avis du ministre des Transports 
l'urgence due aux circonstances suivantes justifie l'ab­
sence de publication d'un projet et l'entrée en vigueur 
du règlement dès sa publication: 

— Alors que l'article 196 accorde jusqu'au 
28 décembre 1996 pour remplacer des panneaux de 
prescription non conformes, l'annexe P-2 du Règlement 
sur la signalisation routière fait en sorte que les muni­
cipalités et les propriétaires de chemins privés ouverts 
à la circulation publique des véhicules automobiles 
seraient obligés de remplacer leurs panneaux 
« ARRÊT STOP » immédiatement après le 
31 décembre 1992 ce qui s'avère impossible compte 
tenu des délais inévitables d'acquisition et d'installa­
tion des panneaux « Arrêt » ou « Stop » et des 
contraintes climatiques comme le gel hivernal; 
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EN CONSÉQUENCE, le Règlement modifiant le 
Règlement sur la signalisation routière, annexé au 
présent arrêté, est édicté. 

Québec, le 15 décembre 1992 

Le ministre des transports, 
SAM L. ELKAS • 

Règlement modifiant le Règlement sur 
la signalisation routière 

Code de la sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 289) 

1. Le Règlement sur la signalisation routière, 
édicté par l'arrêté du ministre des Transports du 
24 novembre 1989 et modifié par le règlement édicté 
par l'arrêté ministériel du 31 octobre 1991, est de 
nouveau modifié, à l'article 14, par le remplacement 
du troisième alinéa par le suivant: 

« La réflectivité de la pellicule des autres panneaux 
doit être au moins équivalente au grade II de cette 
norme, à l'exception des panneaux « A r r ê t » ou 
« Stop » et des panneaux « Cédez le passage » dont la 
pellicule doit correspondre au grade I. ». 

2 . L'article 34 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 34. Le panneau de signalisation « Arrêt » ou 
« Stop » (P-Iûj indique l'obligation d'arrêter à une 
intersection. 

Ce panneau de forme octogonale porte, sur un fond 
rouge, une bordure et une inscription de couleur 
blanche, conformément à l'annexe P-2. 

Ce panneau doit être installé, à une intersection, au 
point de t ange ne e amont de l'approche contrôlée et ce, 
jusqu'à une distance maximale de 15 mètres, confor­
mément à la planche P-l de l'annexe P l . Il ne peut 
être utilisé à la seule fin de faire ralentir la circulation. 

Lorsque des panneaux d'arrêt doivent être installés 
sur toutes les approches d'une intersection, le panon­
ceau (P-10-P) doit être fixé sous chacun de ces pan-, 
neaux. ». 

3. L'article 90 de ce règlement est modifié par le 
remplacement des trois premiers alinéas par les sui­
vants: 

« 90. Le panneau de pré-signalisation « Signal 
avancé d'arrêt (D-10) indique, à l'avance, la proxi­
mité d'un panneau d'arrêt. 

Ce panneau porte, sur un fond jaune, le symbole de 
l'arrêt de couleur rouge ainsi qu'une flèche et une 
bordure de couleur noire, conformément à l'an­
nexe D-2. 

Ce panneau doit être installé: 

1° pendant 3 mois suivant l'installation d'un nouveau 
panneau d'arrêt; 

2° lorsque la distance permettant de voir le panneau 
d'arrêt est inférieure aux distances indiquées au 
tableau D-10 de l'annexe D-3. ». 

4. L'article 147 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Ce panneau porte, au recto, une bordure et l'ins­
cription « Lentement » de couleur noire, se détachant 
d'un fond de couleur orange. Il porte, au verso, le signal 
« Arrêt » ou « Stop » entouré de quatre coins noirs, 
conformément à l'annexe T-2. Son support doit mesu­
rer au moins 1,30 mètre, calculé depuis l'arête infé­
rieure du panneau. ». 

5. L'article 196 de ce règlement est modifié par 
l'addition de l'alinéa suivant: 

« Toutefois, les panneaux de signalisation « Arrêt 
Stop » installés le 31 décembre 1992 peuvent demeu­
rer en place après cette date; ils ne peuvent être 
remplacés que par des panneaux conformes à l'arti­
cle 34. ». 
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6. L'annexe G-l de ce règlement est modifiée par le 
remplacement de la planche G 1 par la suivante: 

FORMES ET COULEURS DES PRINCIPAUX PANNEAUX 

Forme C o u l e u r Remarques 

z 
O 

E 
ce 

s. 

V 
. rouge 

rouge 

bleu 

blanc 

noir 

blanc 

réservé à l 'arrêt 

réservé au cédez le passage 

réservé à la zone scolaire 

au sol 

au-dessus des voies 

au sol 

réservé au sens un ique 

X 

< > < 
rr 
h 

oc 
LU 

jaune réservé au danger 

orange réservé aux travaux 

jaune danger 

orange travaux 

jaune danger 

orange travaux 

o 

1 
• 

bleu réservé aux autoroutes 

vert réservé aux routes 

vert autoroutes, routes et voies cyclables 

brun services et points d ' in térêts 

vert autoroutes, routes et voies cyclables 

b r u n services e t points d ' intérêts 

jaune réservé aux sorties d*autoroute 

P L A N C H E G 1 

/ 
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7. L'annexe P-l de ce règlement est modifiée par le 
remplacement des planches P 1 et P 17 par les suivantes: 

INSTALLATION DES PANNEAUX D'ARRÊT 

U 

R É G I O N URBAINE 

M i n . Max. 

X 1 , 5 m 15,0 m 

Y 0 . 3 m 3 ,5m 

RÉGION R U R A L E 

Min. Max. 

x 1,5 m 15.0 m 

Y 1,0 m 3,5 m 

o u 

PLANCHE P I 
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SIGNALISATION DE PASSAGE DE CAMIONS HORS-NORMES 
TRAVERSE CONTRÔLÉE PAR DES SIGNALEURS 

Ss 

C e panneau 
est à fond 

jaune 

02 01 

de 2 signaleurs est obligatoire 
La présence I 
it ohlinarnlro 

m 

__ 

s 

o 
LU 
O 
CL 

A 
_J 
o 
o 
ni" 

O 
w 
ce 
UJ 
_J 
< 
z 
o 

LOI 

DISTANCE* D'INSTALLATION DU SIGNAL 
AVANCÉ DE PASSAGE POUR 

VEHICULES LOURDS 

Vitesse 
(km/h) 50 60 70 80 90 100 

Distance de 
visibilité 

à l'arrêt (m) 
65 85 110 140 170 200 

D1 200 200 250 250 300 300 

D2 100 100 150 150 200 200 

* La distance d'installation peut varier de 
plus ou moins 10%. 

ROUTE D'ACCÈS AUX RESSOURCES _____ 

D1 D2 

Ce panneau 
est à fond 
jaune 

PLANCHE P 17 
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8. L'annexe P-2 de ce règlement est modifiée par le 
remplacement de la page I (annexe P2-1) par la sui­
vante: 

ANNEXE P-2 

Planches illustrant la signalisation de prescription et 
d'information. 

SIGNALISATION DE PRESCRIPTION 

®| B i 

P-IO 
Arrêt obligatoire 

E N T R É E 
I N T E R D I T E 

P^O-P 
Entrée 

interdite 

MAXIMUM 

x x 
P-70-2 

Limite de 
vitesse 

P-50 
Chevron 

d'alignement 

P-20 
Cédez le 
passage 

P - 6 0 - G 
Ligne d 'a r rê t 

P-80-1 
Sens unique 

P-30 
Cédez le 

passage à la 
circulation 

inverse 

P - 6 0 - D 
Ligne d ' a r r ê t 

P-80-2 
Début de 

sens unique 

V 
VA W 

P-40 
Entrée 

interdite 

1 LIGNE 

D'ARRÊT 

1 Si 

LIGNE 

D'ARRÊT * 
XX 

MINIMUM 

P-70-1 
Limite de 

vitesse 

i t 
P-80-3 

Circulation à 
double sens 

P-90-G 
Contournement 

d'obstacles 

P-90-D 
Contoumcmenl 

d'obstacles 

P- I00- I 
Obi- on 

d'aller 
•ut droit 

P - 1 0 0 - 2 - G 
Obl igat ion de 

tourner à gauche 
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9. L'annexe D-l de ce règlement est modifiée par le 
remplacement de la planche D 11 par la suivante: 

POSITIONS RELATIVES DES PANNEAUX DE SIGNALISATION 

AUX ABORDS D'UNE INTERSECTION 

(1) Un intervalle de 100 m doit être 
maintenu entre les panneaux en 
amont de l'intersection, sauf 
dans le cas où il n'y a pas de 
panneau entre l'objet du prési­
gnal et le présignal. Dans ce cas, 
le panneau de danger s'implante 
à la distance D. 

(2) Panneau ou séquence de pan­
neaux d'indication. 

(3) Un intervalle de 150 m doit être 
maintenu entre les panneaux en 
aval de l'intersection. 

(4) Lorsque plusieurs intersections 
se succèdent d'une façon rap­
prochée, ces panneaux peuvent 
être omis sur une distance maxi­
male de 2 km. En milieu urbain, 
ils ne s'installent qu'après la der­
nière intersection. 

(5) Le rappel de distance n'est pas 
installé si la distance apparaît sur 
le'panneau de direction. 

R A P P E L D E 
DISTANCE 

Requis s'il y a une 
destination et qu'une 
des conditions sui­
vantes est respectée : 
- au moins une des 

deux routes est 
numérotée; 
'intersection est à 

la sortie d'une 
agglomération. 

Requis sur une route 
numérotée. S'implan­
te à 150 m en aval 
de l'intersection. 

Requis lorsque la 
route tranversale 
est numérotée. 

Placé ici lorsque 
l'intersection est 
contrôlée; 
placé ici lorsque 
l'intersection est 
non contrôlée. 

INSTALLATION* 
DES PANNEAUX 

DE DANGER 

V(km/h) D(m) 

30 25 
50 50 
60 75 
70 100 
80 150 
90 200 
100 250 

La distance 
d'installation peut 
varier de plus ou 
moins 10%. 

4 P A N N E A U DE 
|4 D I R E C T I O N : ; 

Requis s'il y a 
des destinations 
latérales. 

Si néces­
saire selon 
l'article 
D.10. 

NOTE: - Les cotes sont en mètres. 

Obligatoire s'il y a suf­
fisamment d'espace 
entre les intersections. 

Requis à l'approche 
d'un croisement avec 
une route numérotée. 

PLANCHE D 11 
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10. L'annexe D-2 de ce règlement est modifiée par 
le remplacement de la page 1 (annexe D2-1) par la 
suivante: 

ANNEXE D-2 

Planches illustrant la signalisation de danger. 

D - I O 
Signal 

avancé d'arrêt 

D-20 
Signal avance 

de céde7 le 
passage 

D - 3 0 
Signal avancé 
de céder à la 
circulat ion 

inverse 

D-40-1 
Nouvel le 

signalisation 

D - j o - : 
N'ouu'llc 

signalisation 

NOUVELLE 
SIGNALISATION 

D-40-3 
Nouve l le 

signalisation 

D - 4 0 - 4 
N o u v e l l e 

s i g n a l i s a t i o n 

D - 4 0 - 5 
N o u v e l l e 

s i g n a l i s a t i o n 

D - 4 0 - P 
Nouvel le 

signalisation D - 5 0 
Signal avancé 

de feux de 
circulat ion 

P R É P A R E Z - V O U S 

À A R R Ê T E R 

D - 6 0 - P 
Préparez-vous 

â arrêter 

D-60-1 
Préparez-vous 

à arrêter 

D-60-2 
Préparez-vous 

à arrêter 

D - 7 0 
Signal avancé 
de l imi ta t ion 

de vitesse 

D - 8 0 
C i r c u l a t i o n 

dans les deux 
sens 

D-90-1 
Chaussées 
séparées 

D-90-2 
Chaussées 
séparées 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 décembre 1992, 124e année, tf.55 7479 

1 1 . L'annexe T-l de ce règlement est modifiée par 
le remplacement des planches TCD 74 et TCD 75 par 
les suivantes: 

SIGNALISATION DE POSTE D'ENQUÊTE DE CIRCULATION 
ROUTE À DOUBLE SENS DE CIRCULATION 

NomnriOHio 
30 313(10N3 V T 

4 B 

- O * 

m 
2 6 

4 B 

o u 

2 B 

V 
2 B 

S INTERVIEWERS 

V (KM/H) E(M) B(M) 

60 il MOINS 10 50 
70 10 75 

«0 >I90 15 100 
100 20 125 

V: VILESSE ALLICHÈE 
E: ESPACEMENT des rope/es 

VISUELS 
fi: ESPACEMENT DES PNNNCNIII 

l î 

A—•» 

11 

• REPÉHES VISUELS 

A 
CAR» 

u
n

i 

CHT».ON 

2 B 

MER-C 

2 B 

- — 

o u 
2B 

m j fxxx 

2 B 

2 B 

! ' 

XXXr IXXXr 

4 B 

- — ! ENOUETE DE 
CIRCULATION 

INTERVIEW SUR UNE VOIE 

P L A N C H E T C D 74 
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SIGNALISATION DE POSTE D'ENQUÊTE DE CIRCULATION 
5 , G N ROUTE À 4 VOIES SÉPARÉES 

ENOUETE DE 
CIRCULATION 

Z 
XXXml H S 

ou 

V. INTERVIEWERS 

1XXX 

V {km/h) E < m ) B ( m ) 
60 t t m o l n t 10 50 

70 10 75 

80 «1 90 15 100 

100 20 125 

V: Vitesse af f ichée 
E: Espacemen l des repères 

visuels 
B: Espacement des p a n n e a u x 

Î4 

E 

î ' C F 

MERCI 

3B 

2B 

ENOUETE DE 
CIRCULATION 

2B 

ou 

4B IXXXml IXXXm 

4B 
• REPÈRES V I S U E L S 

à 
Cûnr 

Bilm Chtvron 

Variable 

INTERVIEW SUR LES DEUX VOIES 

PLANCHE TCD 75 
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1 2 . L'annexe T-2 de ce règlement est modifiée par 
le remplacement des pages 1 (annexe T2-1), 5 (an-' 
nexe T2-5) et 6 (annexe T2-6) par les suivantes: 

ANNEXE T-2 

Planches illustrant la signalisation de travaux et les 
signaux du signaleur. 

REPÈRES VISUELS 

T - R V - I 
Chevron 

de direction 

T - R V - 2 
Balise 

de travaux 

T-RV-3 
C ô n e 

de signalisation 

T - R V - 4 
Fusée de 
Sécurité 

T - R V - 5 
Repère â 
peinture 

BARRIÈRES 

T - B - I 

PANNEAUX 

T-B-2 

T - I O - R T - I O - V 
Panneau du signaleur 

T-50-1 
Hommes au 

travail 

T-50-2 
Arpentage 

T-20 
Distance 

à parcourir 
avant d'atteindre 
l'aire de travail 

T-50-3 
. Travaux 
en hauteur 

T -40 
Fin des 
travaux 

SUR X km 

T - 5 0 - P 
Panonceau 
d'étendue 
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SIGNAUX DU SIGNALEUR 

O R D R E DE R A L E N T I R 
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ANNKXKT2-6 

LA SIGNALISATION DE TRAVAUX 

BARRIÈRES 

m u 

REPÈRES VISUELS 

T - O - 1 0 v T-O-30 T-O-50 
Signal avance Signal avance S'gnal avance 

d arrêt cédez le passage a de (eux de 
la circulation inverse circulation 

T-50-3 
Travaux 

en hauteur 

T-eo-e 
Voie cyclable 

barrée 

ROUIE RUE TROTTOIR 
BARREE BARREE BARRE 

T-80-1 T-80-2 T-BO-3 
Route Rue Trottoir 
barrée barrée barre 

DETOUR DETOUR DÉTOUR 

4— — • r 
T-90-2-G T-90-2-O T-90-3-D 
Détour Détour Détour 

SORTIE 
BARREE 

T-80-4 
Sonie 
barrée 

OftOUR 

T-90-6G 
Détour sur 

une voie cyclable 

SORTIE 15 BARREE 
DÉTOUR VIA 

AUTOROUTE 73 

DÉTOUR VIA 

AUTOROUTE 73 
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13. Le présent règlement entre en vigueur le jour 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. ^ 

1 7 7 1 1 

• 

• 

i 

f 

i 
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Décisions 

t 

Décision 5745, 3 décembre 1992 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(L.R.Q., c. M-35.1) 

Producteurs d'oeufs d'incubation 
— Contingentement 
— Modification 

Veuillez prendre note que la Régie des marchés 
agricoles et alimentaires du Québec a, par sa déci­
sion 5745 prise le 3 décembre 1992, approuvé le 
Règlement modifiant le Règlement des producteurs 
d'oeufs d'incubation sur le contingentement, tel que pris 
par le conseil d'administration du Syndicat des produc­
teurs d'oeufs d'incubation du Québec le 3 septembre 
1992 et dont le texte suit. 

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait 
de l'application des sections III et IV de la Loi sur les 
règlements (L .R .Q. , c. R-18.1) en vertu de l'arti­
cle 203 de la Loi sur la mise en marché des produits 
agricoles, alimentaires et de la pêche. 

Le secrétaire, 
CLAUDE RÉGNIER 

2. L'article 77 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans la première phrase, du nombre 
« 76 » par le nombre « 75 ». 

3 . Le présent 
1" janvier 1993. 

17667 

règlement entre en vigueur le 

Règlement modifiant le Règlement des 
producteurs d'oeufs d'incubation sur le 
contingentement 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 93, par. 6°) 

1. Le Règlement des producteurs d'oeufs d'incuba­
tion sur le contingentement approuvé par la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec par sa 
décision 5446 du 24 septembre 1991 (1991, 123 
G.O. II , 5735) et modifié par les règlements 
approuvés par les décisions 5476 du 18 novembre 
1991 (1991, 123 G.O. II, 6740), 5523 du 28 janvier 
1992 (1992, 124 G.O. II, 1180 et 5549 du 16 mars 
1992 (1992, 124 GO. II, 2441) est modifié par le 
remplacement, au deuxième alinéa de l'article 25, de 
« 102 % » par « 101 % ». 



i 
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AFFAIRES MUNICIPALES 

Gouvernement du Québec 

D é c r e t 1 7 6 6 - 9 2 , 9 décembre 1992 

CONCERNANT la constitution de la municipalité de 
Saint-Augustin 

A t t e n d u q u e 1a Loi sur la réorganisation munie i 
paie du territoire de la municipalité de la Côte-Nord-
du-Gone-Saint-Laurent (1988, c. 55) prévoit que le 
gouvernement peut, par décret, constituer en une muni­
cipalité locale les habitants et les contribuables de tout 
ou partie du leiiitoiie décrit à l'article I de la Loi 
concernant la municipalité de la Côte-tord-du-Golfe 
Saint-Laurent (1963, 1ère session, chapitre 97); 

A t t e n d u q u e la majorité des personnes intéres­
sées d'une partie de ce territoire ont signé une 
demande pour constituer une municipalité locale; 

A t t e n d u q u e l'original de cette demande a été 
transmis au ministre des Affaires municipales par le 
représentant des demandeurs; 

A t t e n d u q u e certaines dispositions de la Loi sur 
l'organisation territoire municipale (L.R.Q, c. O-9) 
s'appliquent à la constitution d'une telle municipalité; 

A t t e n d u q u e cette constitution n'affecte pas les 
négociations et les ententes à intervenir avec le conseil 
Attikamek-Montagnab; 

A t t e n d u Qu'il y a lieu, eu vertu de l'article 1 de la 
Loi sur b réorganisation municipale du taiiloùe de la 
municipalité de la Côtc-Nord^lu-Golfe-Samt-Laurent, 
de donner suite à cette demande; 

A t t e n d u q u e la Commission de toponymie a émis 
un avis favorable; 

I l e s t o r d o n n é , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Affaires municipales: 

De faire droit à la drmandr et de constituer en une 
municipalité locale les habitants et les contribuables 
d'une partie du territoire de la municipalité de la Côte-
NonWu-GoIfe-Saint-Laurent aux conditions suivantes: 

1. Le nom de la municipalité est « Municipalité de 
Saint-Augustin ». 

2. La description du territoire de la nouvelle muni­
cipalité est celle qui a été rédigée par le ministère 
de F Énergie et des Ressources le 29 octobre 1992; 
cette description apparaît comme annexe au présent 
décret. 

3. La population estimée de la municipalité est de 
980 habitants. 

4. La municipalité sera régie par le Code municipal 
du Québec (L.R.Q , c. C 27 I) 

5. Monsieur Harrison Lavallée est la personne dési­
gnée par les demandeurs pour être leur représentant. 

6. Madame Suzanne Martin agira comme secretaire-
tresorière de la nouvelle municipalité jusqu'à ce que 
le conseil nomme quelqu'un pour occuper ce poste. 

7. La première élection générale aura lieu le 
7 mars 1993 et la deuxième élection générale aura 
lieu en 1997. 

8. La premiere séance du conseil sera tenue le 
22 mars 1993. Elle aura lieu à 19 h 30 à la salle 
communautaire. 

9. Le present décret entrera en vigueur le 1° janvier 
suivant sa publication à la Gazette officielle du Qué­
bec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
B e n o î t M o w n 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU 
TERRITOIRE DE LA MUNKT1PALITÉ DE SAINT-
AUGUSTIN 

Un territoire faisant actuellement partie de la muni­
cipalité de la Côte-Nord-du-Golfc-Saint-Laurent, 
comprenant en référence aux cadastres des cantons de 
l'An&pd-de-Kecarpoui, de l*An±ipeI-&-Saint-Augus-
tin, de Bougainville, de Brouague, de Cook, de Marsal 
et de Verrazzano les lots ou parties de lots, les blocs ou 
parties de blocs et leurs subdivisions présentes et 
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17674 

futures ainsi que les chemins, routes, îles, lacs, cours 
d'eau ou parties d'iceux, le tout renfermé dans les 
limites ci-après décrites, à savoir: partant du sommet 
de l'angle nord-ouest du canton de Pontchartrain; de là, 
successivement, les lignes et démarcations suivantes: 
vers le sud, partie de la ligne ouest du canton de 
Pontchartrain, la ligne separative des cantons de Marsal 
et de Ponchartrain et partie de la ligne est du canton de 
Marsal jusqu'à l'extrémité de la pointe marquant le 
coin sud-est du canton de Marsal à l'entrée de la baie 
des Homards; dans le golfe, une ligne droite suivant 
une direction sud astronomique et mesurant 10 kilo­
mètres; une ligne droite dans une direction sud-ouest 
jusqu'au point d'intersection de la ligne droite de direc­
tion est astronomique passant par l'extrémité nord de 
l'île au Bois (Wood Island) et de la ligne droite de 
direction sud astronomique dont le point d'origine est 
l'extrémité de la pointe marquant la rive est de l'anse 
de la Maison de Pierre; ladite ligne droite jusqu'à son 
point d'origine; vers le nord, la ligne ouest des cantons 
de Cook et de Verrazzano; la ligne nord des cantons de 
Verrazzano et de Bougainville; partie de la ligne ouest 
du canton de Brouague en allant vers le nord jusqu'à la 
ligne nord dudit canton; enfin, la ligne nord des cantons 
de Brouague et de Marsal et son prolongement jusqu'au 
point de départ; lesquelles limites définissent le terri­
toire de la municipalité de Saint-Augustin. 

Cependant les îles incluses dans le canton de Cook 
et situées dans la rivière Kécarpoui et les lacs Kécar-
poui et Théberge ne font pas partie du territoire de la 
municipalité de Saint-Augustin. 

Dans la présente description les directions sont astro­
nomiques et les distances sont exprimées en kilomètres 
(SI). 

Ministère de l'Énergie et des Ressources 
Service de l'arpentage 
Québec, le 29 octobre 1992 

Préparée par GILLES CLOUTIER, 

arpenteur-géomètre 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 1713-92, 2 décembre 1992 

CONCERNANT le ministre de la Sécurité publique 

IL EST 
ministre: 

ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 

Q U E , conformément à l'article 9 de la Loi sur 
l'exécutif (L.R.Q., c. E-18), le ministre de la Sécurité 
publique exerce les fonctions du ministre du Revenu à 
l'égard de l'application de la Loi sur les loteries, les 
concours publicitaires et les appareils d'amusement 
(L.R.Q., c. L-6). 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

17675 

Gouvernement du Québec 

Décret 1734-92, 2 décembre 1992 

CONCERNANT l'autorisation pour la Société des lote­
ries du Québec de créer une filiale dans le cadre de 
l'implantation de casinos au Québec 

ATTENDU Qu'en vertu du paragraphe b de l'article 17 
de la Loi sur la Société des loteries du Québec 
(L.R.Q., c. S-13.1), Loto-Québec ne peut acquérir ou 
détenir des intérêts dans toute entreprise dont les 
objets sont similaires aux siens sans l'autorisation 
préalable du gouvernement; 

ATTENDU QUE Loto-Québec est l'organisme respon­
sable de la conduite et de l'administration des casinos 
d'État; 

ATTENDU Qu'il y a lieu, dans le cadre du mandat de 
Loto-Québec, de confier la gestion des opérations 
quotidiennes des casinos à une filiale à part entière 
de Loto-Québec. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Finances: 

QUE Loto-Québec soit autorisée à constituer une 
filiale ayant pour fonction de pourvoir aux opérations 
quotidiennes des casinos sous la gouverne de Loto-
Québec; et 

Q U E Loto-Québec soit autorisée à acquérir et 
détenir toutes les actions de cette filiale. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 

17676 ' 

Gouvernement du Québec 

Décret 1862-92, 16 décembre 1992 

CONCERNANT des modifications au Régime d'inves­
tissement coopératif 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 7.1 de la Loi sur 
le ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie (L.R.Q., c. M-17), le gouvernement, par 
le décret 1596-85 du 7 août 1985, a adopté le 
Régime d'investissement coopératif, lequel a été 
modifié par les décrets 1421-86 du 17 septembre 
1986, 1710-88 du 16 novembre 1988, 1495-89 du 
13 septembre 1989 et 1461-91 du 23 octobre 1991; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier de nouveau ce 
régime afin d'y introduire de nouvelles catégories 
d'investisseurs admissibles tel qu'annoncé par le 
ministre des Finances dans son discours sur le budget 
du 14 mai 1992; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie: 

Q U E les modifications au Régime d'investissement 
coopératif, ci-annexées, soient adoptées. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
BENOÎT MORIN 
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Modifications au Régime 
d'investissement coopératif 

Loi sur le ministère de l'Industrie, du Commerce et de 
la Technologie 
(L.R.Q., c. M-17, a. 7.1) 

1. Le Régime d'investissement coopératif, adopté 
par le décret 1596-85 du 7 août 1985, modifié par les 
décrets 1421-86 du 17 septembre 1986, 1710-88 du 
16 novembre 1988, 1495-89 du 13 septembre 1989 et 
1461-91 du 23 octobre 1991, est de nouveau modifié 
par l'insertion, après l'article 1, de ce qui suit: 

« 1.1 Est également une coopérative admissible au 
Régime d'investissement coopératif une coopérative 
régie par la Loi sur les coopératives (L.R.Q., 
c. C-67.2) dont les activités, à l'exclusion de celles 
relatives à sa participation dans une société visée au 
paragraphe 1 ou à sa détention d'actions dans une 
corporation visée au paragraphe 2, satisfont aux exi­
gences de l'article 1: 

1. qui est membre d'une société dont au moins 
90 % des activités sont des activités mentionnées dans 
l'article 1 et dont les membres sont des coopératives 
ou des fédérations de coopératives; ou 

2. qui possède, directement ou indirectement, plus 
de 50 % des actions du capital-actions émis et compor­
tant droit de vote en toute circonstance d'une corpora­
tion dont au moins 90 % des activités sont des activités 
mentionnées dans l'article 1. ». 

2. Ce régime est modifié par l'addition, à la fin de 
l'article 5.1, de ce qui suit: « et qui n'a pas conclu avec 
une société qui n'est pas une société de petite ou 
moyenne taille une convention prévue par l'arti­
cle 6.2. ». 

3. Ce régime est modifié 
l'article 5.10, de ce qui suit: 

par l'insertion, après 

« SECTION 1.2 
SOCIÉTÉ DE PETITE OU MOYENNE TAILLE 

5.11 Une société au sens du présent régime est 
une société qui n'est pas une personne morale. 

S. 12 Une société de petite ou moyenne taille signi­
fie, pour une année au cours de laquelle des titres 
admissibles sont émis par l'un de ses membres, une 
société dont les membres sont des coopératives ou des 
fédérations de coopératives et dont, pour cette année, 
l'actif est inférieur à 25 000 000$ ou l'avoir des 
membres est d'au plus 10 000 000 $. 

5.13 L'avoir des membres d'une société de petite 
ou moyenne taille est pour une année au cours de 
laquelle des titres admissibles sont émis, l'avoir tel qu'il 
apparaît aux états financiers de la société pour son 
exercice terminé dans l'année civile précédant celle 
qui précède l'année au cours de laquelle les titres sont 
émis, moins le surplus de réévaluation de ses biens et 
moins le montant de son actif intangible qui excède la 
dépense effectuée à cet égard. 

5.14 Compte tenu des adaptations nécessaires, les 
règles prévues par les articles 5.2, 5.3 et 5.4 pour 
l'établissement de l'actif d'une coopérative de petite 
ou moyenne taille s'appliquent à l'établissement de 
l'actif d'une société de petite ou moyenne taille et les 
règles prévues par les articles 5.6 et 5.7 pour l'éta­
blissement de l'avoir d'une coopérative de petite ou 
moyenne taille s'appliquent à l'établissement de l'avoir 
des membres d'une société de petite et moyenne taille. 

5.15 "Aux fins de la présente section, le contrôle 
d'une corporation par une société signifie, le fait pour 
une société de détenir directement ou indirectement 
par l'entremise de ses filiales, une majorité d'actions 
d'une corporation lui donnant le droit d'élire la majo­
rité des membres du conseil d'administration, 

5.16 Une société dont les membres sont des coopé­
ratives ou des fédérations de coopératives et dont l'un 
de ses membres désire émettre des titres admissibles 
dans.une année donnée, doit transmettre une copie de 
ses états financiers pour son exercice financier terminé 
dans l'année civile précédant celle qui précède l'an­
née donnée au ministère de l'Industrie, du Commerce 
et de la Technologie au moins trois mois avant l'émis­
sion des titres admissibles. 

5.17 Dans le cas d'une société dont les membres 
sont des coopératives ou des fédérations de coopéra­
tives et dont l'un de ses membres désire émettre des 
titres admissibles dans une année donnée et dont le 
premier exercice financier se termine après l'année 
civile précédant celle qui précède l'année donnée, 
la référence à ses états financiers pour cette année 
est remplacée par une référence à ses états financiers 
pour son premier exercice financier transmis au minis­
tère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
au moins trois mois avant l'émission des titres admis­
sibles. 

De même, lorsque la société visée au premier 
alinéa n'a pas complété son premier exercice financier 
ou qu'il ne s'est pas écoulé plus de trois mois entre la 
fin de son premier exercice financier et la date prévue | B 
pour l'émission des titres admissibles, la référence à ^m? 
ses états financiers prévue au premier alinéa est rem-

t 
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placée par une référence à ses états financiers au 
début de son premier exercice financier. ». 

4. Ce régime est modifié par le remplacement du 
paragraphe 4 de l'article 6 par le suivant: 

« 4. qui est acquise à titre de premier acquéreur par 
un investisseur admissible à l'égard de la coopérative 
autorisée à émettre le titre; ». 

5 . Ce régime est modifié par l'insertion, après 
l'article 6, de ce qui suit: 

« SECTION 2.1 
INVESTISSEURS ADMISSIBLES 

6.1 Un investisseur admissible à l'égard d'une 
coopérative admissible autorisée à émettre un titre 
admissible est: 

1. un particulier qui est membre ou travailleur de la 
coopérative admissible ou une société qui est membre 
de la coopérative admissible laquelle est une coopéra­
tive agricole; 

2. un particulier qui est un travailleur d'une société 
dont les membres sont des coopératives ou des fédé­
rations de coopératives et dont est membre la coopé­
rative admissible et pour autant que les exigences 
décrites à l'article 6.2 soient satisfaites; 

3. un particulier qui est un travailleur d'une filiale 
de la coopérative admissible laquelle possède, directe­
ment ou indirectement, plus de 50 % des actions du 
capital-actions émis et comportant droit de vote en 
toute circonstance. 

6.2 Les exigences auxquelles réfèrent le paragra­
phe 2 de l'article 6.1 sont les suivantes: 

1. une convention écrite doit être conclue entre la 
coopérative admissible et la société et doit prévoir 
que l'excédent du produit de l'émission de titres 
admissibles sur les dépenses raisonnables engagées par 
la coopérative pour procéder à cette émission sera 
versé à la société et que la société ne sera pas tenue 
de rembourser ces sommes à la coopérative avant que 
la coopérative ne rachètent ces titres; 

2. la coopérative admissible doit obtenir du ministre 
de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie, un 
certificat attestant la conclusion de la convention prévue 
au paragraphe 1. ». 

6. Ce régime est modifié par le remplacement, à 
l'article 12, du mot « interdit » par ce qui suit: « est 
mis en tutelle ou en curatelle ». 

7. Ce régime est modifié par le remplacement, à 
l'article 12.1, du mot « interdit » par ce qui suit: « est 
mis en tutelle ou en curatelle ». 

8. Ce régime est modifié par le remplacement à 
l'article 12.2, après le mot « tous », du mot « les » 
par le mot « ses ». 

9. Ce régime est modifié par l'insertion, après 
l'article 12.2, de ce qui suit: . 

« 12.2.1 Un travailleur admissible à l'égard d'une 
coopérative admissible signifie un travailleur qui est à 
l'emploi: 

1. de la coopérative admissible; 

2. d'une société dont les membres sont des coopé­
ratives ou des fédérations de coopératives et dont est 
membre la coopérative admissible; 

3. d'une filiale de la coopérative admissible laquelle 
possède, directement ou indirectement, plus de 50 % 
des actions du capital-actions émis et comportant droit 
de vote en toute circonstance. ». 

10. Ce régime est modifié par l'addition, à la fin 
de l'article 12.3, de ce qui suit: 

« , de la filiale ou de la société, selon le cas. ». 

11. Ce régime est modifié: 

1° par l'insertion, au premier alinéa de l'arti­
cle 12.8, après le mot « l'interdit », de ce qui suit: 
« ou consenti par la société, selon le cas. »; 

2° par l'insertion, au deuxième alinéa de l'arti­
cle 12.8, après le mot « coopérative », de ce qui suit: 
« ou la société. ». 

12. Ce régime est modifié par l'insertion, après le 
paragraphe 1.1 de l'article 14, du paragraphe suivant: 

« 1.2 Une copie du certificat émis à l'égard de 
chaque coopérative membre d'une société attestant la 
conclusion d'une convention écrite entre la coopérative 
et la société conforme au présent décret; ». 

13. Les présentes modifications au Régime d'inves­
tissement coopératif entrent en vigueur le jour de leur 
publication à la Gazette officielle du Québec et s'appli­
quent aux titres admissibles d'une coopérative admis­
sible acquis après le 14 mai 1992. 

17716 



t 

t 

t 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUEBEC, 30 décembre 1992, 124e année, n" 55 7493 

Commissions parlementaires 

Commission de la culture Commission des institutions 

Projet de loi 68 

— Loi sur la protection des renseignements personnels 
dans le secteur privé 

La Commission de la culture est chargée de procé­
der à une consultation générale et de tenir des audi­
tions publiques, à compter du 23 février 1993, sur le 
projet de loi 68 — « Loi sur la protection de renseigne­
ments personnels dans le secteur privé ». 

Toute personne ou organisme qui désire exprimer 
son opinion en regard de ce mandat peut soumettre un 
mémoire à la Commission de la culture. 

Le mémoire devra" être reçu au Secrétariat des 
commissions au plus tard le 1 e r février 1993 et être 
transmis en 25 exemplaires de format 21,5 cm sur 
28 cm (8 Vi pouces sur 11 pouces). Il devra être 
accompagné d'autant d'exemplaires d'un résumé de 
son contenu. 

La Commission prendra connaissance des mémoires 
reçus. Elle choisira alors, parmi les personnes et les 
organismes qui lui ont fait parvenir un mémoire, ceux 
qu'elle entendra. 

Les personnes ou les organismes qui désirent que 
leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse 
doivent en faire parvenir 35 exemplaires supplémen­
taires. 

Veuillez adresser les mémoires, la correspondance et 
les demandes de renseignements à M . François Rous­
seau, secrétaire de la Commission de la culture, Secré­
tariat des commissions, Hôtel du Parlement, bureau 
3.28, Québec (Québec), G1A 1A3, téléphone: (418) 
643-2722, télécopieur: (418) 643-0248. 

Accord de libre-échange nord-américain 

La Commission des institutions est chargée de pro­
céder à une consultation générale et de tenir des 
auditions publiques, à compter du 9 mars 1993, sur 
l'accord de libre-échange nord-américain. 

Toute personne ou organisme qui désire exprimer 
son opinion sur ce sujet peut soumettre un mémoire à 
la Commission des institutions. 

Le mémoire devra être reçu au Secrétariat des 
commissions au plus tard le 5 février 1993 et être 
transmis en 25 exemplaires de format 21,5 cm sur 
28 cm (8 Vi pouces sur 11 pouces). Il devra être 
accompagné d'autant d'exemplaires d'un résumé de 
son contenu. 

La Commission prendra connaissance des mémoires 
reçus. Elle choisira alors, parmi les personnes et les 
organismes qui lui ont fait parvenir un mémoire, ceux 
qu'elle entendra. 

Les personnes ou les organismes qui désirent que 
leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse 
doivent en faire parvenir 35 exemplaires supplémen­
taires. 

Veuillez adresser les mémoires, la correspondance et 
les demandes de renseignements à Mme Marie Tan-
guay, secrétaire de la Commission des institutions, 
Secrétariat des commissions, Hôtel du Parlement, 
bureau 3.28, Québec (Québec), GIA 1A3, télé­
phone: (418) 643-2722, télécopieur: (418) 643-0248. 

Avis publié par le Secrétariat des commissions 
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Index des textes réglementaires 

Abréviations: A; Abrogé, N: Nouveau, M; Modifié 
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